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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_1 du 7 décembre 2017
Pôle Développement et Aménagement Urbain

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : PLU-H - Arrêt de projet - Avis de la Commune

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Urbanisme ;

Vu les délibérations n°16 du Conseil municipal du 19 septembre 2013 « révision du plan 
local d'urbanisme et de l'habitat - PLU-H - du Grand Lyon : débat sur les orientations 
générales du projet d’aménagement et de développement durables - PADD » et n°7 du 
Conseil municipal du 25 septembre 2015 « révision du PLU-H : débat sur les orientations 
générales du projet d’aménagement et de développement durables - PADD – extension 
du périmètre à la commune de Quincieux » ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 
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Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2012-2934 du 16 avril 2012, le Conseil de la Communauté urbaine de 
Lyon a prescrit  la révision  du PLU sur  le  territoire  de la  Communauté urbaine,  et  a  
approuvé les  objectifs  poursuivis  ainsi  que les  modalités  de la concertation préalable 
définies en application de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme.

Par délibération n° 2015-0359 du 11 mai 2015, le Conseil  de la Métropole a prescrit 
l’extension de la révision du plan local d’urbanisme tenant lieu de programme local de 
l’habitat (PLU-H) sur le territoire de la Commune de Quincieux, a réaffirmé les objectifs 
poursuivis y compris sur la Commune de Quincieux, et a rappelé les modalités de la 
concertation ainsi  que leur poursuite sur tout le territoire de la Métropole de Lyon, y 
compris la Commune de Quincieux.

Par délibération n° 2015-0360 du 11 mai 2015, le Conseil de la Métropole de Lyon a 
arrêté les modalités de la collaboration entre la Métropole de Lyon et les communes 
situées sur son territoire dans le cadre de la révision du PLU-H.

Par délibération n° 2015-0361 du 11 mai 2015, le Conseil de la Métropole de Lyon a 
débattu sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables  (PADD)  en  prenant  en  compte  le  territoire  de  la  Commune  de  Quincieux, 
conformément aux dispositions de l’article L 153-12 du code de l’urbanisme.

Ce débat a également eu lieu, en application des dispositions de l’article L 153-12 du 
code  de  l’urbanisme  et  de  l’article  L  2511-15  du  code  général  des  collectivités 
territoriales, au sein des conseils municipaux des 59 Communes situées sur le territoire 
de la Métropole de Lyon et des 9 conseils d’arrondissement de la Ville de Lyon.

Les  orientations  du  PADD sont  organisées  autour  de  4  grands  défis  pour  assurer  la 
transition vers un autre mode de développement :
- le défi métropolitain : développer l’attractivité de l’agglomération pour construire 
une Métropole responsable,
- le défi économique : soutenir le dynamisme économique de l’agglomération pour 
assurer la création de richesses et d’emplois,
- le défi de la solidarité : développer une agglomération accueillante, solidaire et 
équilibrée pour répondre aux besoins en logements de tous ses habitants,
- le défi environnemental : répondre aux enjeux environnementaux et améliorer le 
cadre de vie pour la santé et le bien-être des habitants.
Le PADD se décline à trois échelles : 
- à l’échelle d’agglomération, le PADD définit le cadre stratégique pour donner une 
réponse cohérente aux enjeux métropolitains ; 
- à l’échelle des neufs bassins de vie, échelle intermédiaire du fonctionnement du 
territoire du Grand Lyon, le PADD optimise l’organisation urbaine et met en œuvre les 
solidarités territoriales ; 
- à l’échelle de chaque commune, et chaque arrondissement de la ville de Lyon, le 
PADD précise, dans la continuité des orientations d’agglomération et du bassin de vie, les 
choix d’organisation urbaine et du cadre de vie quotidien.

La concertation s’est déroulée du 31 mai 2012 jusqu’au 30 septembre 2016. Le bilan de 
la concertation de la révision du PLU-H intègre également le résultat de la concertation 
menée dans le cadre de la révision simplifiée n°14 du PLU relative à la restructuration du 
tènement de la caserne de gendarmerie Raby, appartenant à l’État, sur le territoire de la 
Commune de Bron.

Par délibération n° 2017-2008 du 11 septembre 2017, le Conseil de la Métropole de Lyon 
a arrêté le bilan de la concertation.

Envoyé en préfecture le 11/12/2017
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Par délibération n° 2017-2009 du 11 septembre 2017, le Conseil de la Métropole de Lyon 
a arrêté le projet de révision du PLU-H.

Le PLU-H tenant lieu désormais de programme local de l’habitat, le dossier reprend les 
objectifs prévus par l’article L.302-1 du code la construction et de l’habitation. 
Il est constitué :
- du rapport de présentation intégrant l’évaluation environnementale,
- du projet d’aménagement et de développement durables (PADD),
- du programme d’orientations et d’actions (POA) pour l’habitat,
- des orientations d’aménagement et de programmation (OAP),
- du règlement (pièces écrites et documents graphiques), 
- des annexes.

Plus précisément, les objectifs pris en compte pour Oullins par le projet de PLU-H arrêté 
par le Conseil de Métropole sont les suivants :
- Conforter le centre ville et s’appuyer sur le prolongement du métro B, dans le 
respect des qualités patrimoniales du tissu historique de faubourg du centre et garantir le 
dynamisme commercial du centre ville.
- Réaliser le projet urbain de la Saulaie.
- Permettre une évolution des quartiers  situés en première couronne du centre 
dans le respect de leurs caractéristiques morphologiques.
- Maîtriser  l’évolution des quartiers  résidentiels  afin  de préserver leur ambiance 
architecturale et paysagère de qualité (Bussière, Malletière, Marescot, Merlo)….
- Conforter les entités naturelles (Vallon de l’Yzeron, les quatre parcs publics, les 
Balmes…)  en  développant  les  zones  naturelles  et  en  intensifiant  la  protection  des 
boisements.

Ces  grandes  orientations  se  traduisent  notamment par  la  mise  en place  de  zonages 
respectueux des caractéristiques morphologiques des différents quartiers de la ville, par 
un renforcement  de la  protection des boisements (EBC, arbres remarquables)  et des 
cœurs d’ilots paysagers ainsi  que par l’instauration de nouveaux outils  permettant de 
poursuivre la dynamique engagée de préservation du bâti de qualité, témoin de l’identité 
communale (42 éléments bâtis à préserver (EBP) et neuf périmètres d’intérêt patrimonial 
(PIP)  permettant  de  maintenir  la  cohérence  de  quartiers  à  l’identité  morphologique 
affirmée).

Quant au volet habitat du PLU-H arrêté, il fixe comme objectif premier de poursuivre le 
développement  résidentiel  pour  répondre  aux  besoins  en  logements  de  tous  les 
habitants ;  ainsi,  il  s’agit  de  favoriser  la diversification des  produits  d’habitat  afin  de 
faciliter l’accès au logement à toutes les étapes de la vie en poursuivant la mixité sociale 
et  générationnelle  déjà  engagée  (logement  aidé,  logements  étudiants/personnes 
âgées…).

Ainsi, ces grandes orientations sont en parfaite cohérence avec la démarche poursuivie 
par la ville qui s’efforce depuis de nombreuses années, d’améliorer la qualité du tissu 
résidentiel, de renouveler la ville sur elle-même et de préserver la nature en ville et ses 
grandes entités naturelles.

Je vous propose néanmoins de demander à la Métropole diverses adaptations mineures :

- Il convient en premier lieu de procéder, de manière générale, à des ajustements 
graphiques divers pour assurer une meilleure lisibilité des plans.

- Afin d’assurer une protection optimale des secteurs concernés par des périmètres 
d’intérêt patrimonial, il convient d’ajuster le contenu de certains d’entre eux :
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 PIP A1 qui  concerne le  secteur autour de la Grande rue :  la séquence bâtie 
particulière  située  entre  les  numéros  13  à  45  rue  Raspail  mérite  que  son  identité 
morphologique soit préservée.

De plus, sur le linéaire bâti de la Grande rue, seules les toitures à pans, traditionnelles, 
sans  attique  doivent  être  autorisées  afin  de  garantir  l’unité  et  la  régularité  de 
l’épannelage de la rue.

Enfin, certains bâtis de qualité méritent d’être mentionnés dans ce PIP, tels le 16 rue 
Etienne Dolet, les 1 et 6 rue Parmentier et les 65, 80 et 162 Grande rue.

 PIP A5 sur le secteur de Marescot : les toitures à deux pans préconisées sont à 
réserver à la construction d’origine et non aux extensions en rez de chaussée et aux 
annexes.

 PIP A6 sur le boulevard Emile Zola : les clôtures qualitatives des 16, 67 et 113 
boulevard Emile Zola doivent être protégées.

 PIP B1 sur le quartier de la Bussière : l’ensemble bâti cohérent situé 7 à 15 rue 
Pasteur mérite que son unité morphologique soit préservée.

Enfin,  il  convient  de  pouvoir  autoriser  les  extensions  contemporaines  qualitatives 
présentant une toiture terrasse.

 PIP B2 sur les rue Fleury, Jean Macé et Charton : deux séquences à l’identité  
marquée, les impasses Dervieux et Fabre, sont à citer.
Les dispositifs d’occultation qualitatifs (type brise soleil orientable) doivent pouvoir être 
autorisés.

D’une manière générale, dans les PIP A1, A5, A6, B1 et B2, il convient d’ajouter une 
prescription permettant de conserver le dessin traditionnel des huisseries des bâtiments.

 PIP B3 dans le quartier du Merlo : afin de préserver l’unité architecturale de cet 
ensemble, il faut prévoir de conserver le dessin des trumeaux et les appuis de baies en 
cas d’isolation par l’extérieur des bâtiments.

- Pour les éléments de bâti à préserver (EBP), il convient de mettre en adéquation 
les éléments à préserver avec le contenu des fiches et les plans de zonage.
Ainsi  pour les EBP n°17, 20, 33, 38 et 40, les portails,  murs de clôture et grilles en  
serrurerie sont à protéger.

L’EBP n° 25 concerne deux propriétés distinctes, les 13 et 31 chemin de Chasse, chacune 
doit donc faire l’objet d’une fiche.

Enfin, afin de renforcer la préservation de bâtis anciens et de caractère, la ville souhaite 
que la propriété sise 210 Grande rue soit classée en EBP.

- La  protection  des  boisements  et  de  l’ambiance  végétale  des  quartiers 
pavillonnaires a été renforcée. 
Cependant,  afin  de  pérenniser  ces  ambiances  de  qualité,  il  convient  d’inscrire  des 
Espaces végétalisés à valoriser (EVV) sur quatre secteurs supplémentaires : 
 Propriétés sises 22 rue de la Californie et 21 rue du tapis vert (parcelles AE 72 et 
76)
 Cœur de l’ilot situé entre les rues Camille/Victor Hugo/Tupin
 Cœur de l’ilot situé aux n°34 à 40 rues Marceau
 Propriété sise 35 rue Diderot
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Enfin l’arbre situé rue du Perron sur la parcelle AP 147 mérite un classement en Espace 
Boisé Classé (EBC) en raison de sa taille importante et de son impact qualitatif marqué 
sur le paysage.

- En matière de déplacements, le « cheminement piétonnier à préserver » inscrit 
dans le Parc Naturel de l’Yzeron doit reprendre le tracé à l’intérieur du parc et ne pas 
empiéter sur la propriété privée voisine.

D’autre part, en matière de voirie, certains emplacements réservés pour élargissement de 
voie sont à supprimer afin de maintenir l’ambiance confidentielle de certains quartiers : 
ainsi, la commune souhaite que soient levés l’ER n° 11 dans la partie sud du chemin de 
Sanzy et l’ER n°17 (chemin de Montlouis).

Enfin l’ER n° 16 au bénéfice de la ville pour l’extension du parking de l’Hôtel de ville doit  
être levé, les travaux ayant été réalisés dernièrement.

- D’autre part, deux ajustements des zonages sont à réaliser : 
 La zone UPP doit être étendue autour de la piscine municipale afin de ne pas 
obérer toute évolution du site.
 Le tissu pavillonnaire situé boulevard de l’Europe (parcelles AR 304, AR 305, AP 
141, AP 142 et AP 143) doit être intégré dans un zonage s’adaptant à sa morphologie et  
non en zone URC1 adaptée à la copropriété de Montmein.

- Enfin,  le  plan  des  risques,  notamment  de  ruissellement,  devra  être  pris  en 
compte dans le  contenu de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
envisagée pour le secteur Jomard/Buisset.

En tenant compte des remarques formulées par la Ville, je vous demande Mesdames, 
Messieurs, de donner un avis favorable au projet de PLU-H tel qu’il a été arrêté par le 
Conseil de Métropole en date du 11 septembre 2017.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

DONNE un avis favorable au projet de PLU-H arrêté,  en tenant compte des demandes 
exprimées par la Commune.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_2 du 7 décembre 2017
Service urbanisme

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Projet urbain de La Saulaie - Avis de la Commune sur l'étude d'impact

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L 122-1 et r 122-7 ;

Vu l’étude d’impact ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Je vous rappelle que par délibération en date des 18 et 21 septembre 2017, la Métropole  
de Lyon et la Commune ont lancé l’opération d’aménagement de La Saulaie et ouvert la  

Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20171207-20171207_2-DE

6/376



concertation préalable et fixé les modalités de participation du public aux décisions ayant 
une incidence sur l’environnement.

Le projet, qui vise à terme à requalifier 40 hectares de notre territoire, prévoit dans un 
premier  temps  la  création  d’une  ZAC (Zone  d’Aménagement  Concerté)  dans  laquelle 
logements,  bureaux,  commerces,  équipements  publics  tels  une  école  et  une  crèche, 
activités économiques… trouveront leur place.

Ces différents projets créant une surface de plancher supérieure à 40 000 m², le dossier 
a  été  soumis  à  étude  d’impact,  conformément  à  l’article  R  122-2  du  Code  de 
l’Environnement.

L’objectif de cette étude est tout d’abord de dresser un état initial de l’environnement du 
site,  de  présenter  le  projet  urbain  puis  d’analyser  les  effets  directs  et  indirects, 
temporaires  et  permanents du projet  sur l’environnement et  la  santé publique et  de 
présenter les mesures en faveur de l’environnement envisagées.

Par courrier en date du 07 novembre 2017, reçu en mairie le 09 novembre, la Métropole  
a saisi la ville en vue de recueillir son avis sur le contenu de cette étude.

L’état initial  décrit,  outre le milieu physique du quartier  (relief,  climatologie, géologie, 
pollution  des  sols,  risques  d’inondation…)  le  milieu  naturel  (réalisation  d’inventaires 
faune-flore / 4 saisons) et le milieu humain (contexte socio-démographique, urbanisme, 
déplacement et transports, ambiance acoustique, qualité de l’air…).

D’autre part, l’étude d’impact analyse les effets du projet en matière environnementale et 
souligne notamment que la question de la pollution des sols sera traitée, que le projet 
sera  compatible  avec  les  risques  d’inondation,  qu’il  limitera  l’étalement  urbain  et 
permettra la recomposition d’un tissu végétal, qu’il permettra de hiérarchiser les voiries 
afin de créer un cœur de quartier apaisé faisant une large place aux modes doux.

Par  ailleurs,  une amélioration  de  l’ambiance  acoustique et  de  la  qualité  de  l’air  sera 
rendue possible par la mutation d’îlots en bordure de l’actuelle A7.

Enfin,  en  matière  d’énergie  renouvelable,  un  gisement  important  de  récupération 
d’énergie fatale dans le réseau d’eaux usées traversant le quartier a été identifié.

Aussi, je vous propose d’acter que l’étude d’impact n’appelle pas de remarque particulière 
de  la  part  de  la  ville  et  qu’elle  est  mise  à  disposition  du  public  conformément  aux 
modalités précédemment définies par la Métropole.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ACTE que l’étude d’impact n’appelle pas de remarque de la part de la ville et qu’elle est 
mise à disposition du public conformément aux modalités définies par la Métropole.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_3 du 7 décembre 2017
Pôle Développement et Aménagement Urbain

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Impasse des Célestins, ouverture d'une enquête publique préalable au 
classement d'office de cette voie dans le domaine public communal

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L318-3 et R318-10 ;

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment ses articles R141-4 et suivants ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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L'impasse des Célestins a été créée dans les années 1920 à l'occasion de la réalisation 
par Monsieur Combet d'un lotissement afin de desservir les lots à bâtir.

Or, cette impasse n'a visiblement jamais été rétrocédée aux collectivités ni intégrée en 
indivision dans les propriétés des colotis.

De plus, cette impasse n'est à ce jour pas raccordée au réseau d'assainissement public et  
les constructions disposent d'assainissements autonomes, vieillissants pour certains.
Pour mettre fin à cette situation, la Métropole envisage la réalisation d'une antenne du 
collecteur public sous réserve que cette voie dispose d'un statut public.

Cette  voie  étant  une  impasse,  la  Métropole  n'a  pas  vocation  à  l'intégrer  dans  son 
domaine public.

Aussi,  la  Commune  envisage  de  classer  cette  impasse  dans  son  domaine  public  en 
recourant à la procédure de classement d'office prévue par le Code de l'Urbanisme.

A cette fin, il convient d'ouvrir une enquête publique préalable à ce transfert.

Aussi,  compte  tenu  de  l'intérêt  de  cette  opération,  je  vous  demande,  Mesdames 
Messieurs de bien vouloir approuver le recours à la procédure de transfert d'office de 
l'impasse  des  Célestins  et  autoriser  Madame  le  Maire  à  ouvrir  l'enquête  publique 
préalable à ce transfert.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le recours à la procédure de transfert d'office de l'impasse des Célestins 
dans le domaine public communal.

APPROUVE le projet de dossier d'enquête publique.

AUTORISE Madame le Maire à ouvrir l'enquête publique préalable à ce transfert.

DONNE tous pouvoirs  au  Maire pour l'accomplissement des formalités relatives à cette 
procédure.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_4 du 7 décembre 2017
Direction des Espaces publics

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Rétrocession du passage des Vignes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°18 en date du 24 juin 2010 relative à la cession 
de terrains à la société Patrimoine Avenue ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l'aménagement de l'îlot Camille, il a été convenu lors de la signature en 
date du 30 juin 2010 de l'acte d'acquisition par la SCCV Ambiance City représentée par M. 
Valverde et la Ville, que le cheminement piétons et voiries de l'ensemble immobilier du 
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passage des Vignes serait rétrocédé à la Commune.

Cette cession a été entérinée aux termes du Conseil municipal qui s'est tenu le 24 juin  
2010 et a fait l'objet d'une modalité particulière au regard du paiement du prix de vente  
aux termes dudit acte d'acquisition (paiement à terme par compensation).

Les travaux immobiliers du passage des Vignes étant aujourd'hui terminés, il convient de 
procéder à la signature de l'acte définitif.

En outre, cet acte instaure une servitude de tréfonds au profit de la SCCV Ambiance City 
pour le passage d'une canalisation d'assainissement sous le domaine privé de la Ville 
(parcelles AK 537 et AK 398) et réglemente la gestion et l'utilisation de cette servitude.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la rétrocession à titre gratuit du passage des Vignes de la SCCV Ambiance 
City à la Ville.

APPROUVE l'instauration d'une servitude de tréfonds au profit de la SCCV Ambiance City 
sur les parcelles AK 537 et AK 398.

AUTORISE Madame le Maire à signer l'acte de rétrocession.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_5 du 7 décembre 2017
Service développement durable

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Mise en œuvre de la compétence GEMAPI à l'échelle du bassin versant 
de l'Yzeron

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu les articles L.5721-1 et suivants, ainsi que L.5212-16 du Code général des collectivités 
territoriales ;

Vu la délibération du Conseil Syndical du SAGYRC n° CS-2017/21 du 20 septembre 2017 
approuvant la modification des statuts ainsi que la transformation du syndicat ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le Syndicat intercommunal d’Aménagement et de Gestion de l’Yzeron, du Ratier et du 
Charbonnières (SAGYRC), est constitué de 19 communes du bassin versant de l’Yzeron. Il 
a  pour  objet  la  gestion  des  milieux  aquatiques  et  des  inondations  ainsi  que  la 
préservation de la ressource en eau sur son territoire.

Les lois MAPTAM et NOTRe ont créé une nouvelle compétence de « Gestion des Milieux 
Aquatiques  et Prévention  des Inondations »,  dite  GEMAPI affectée  aux  communes  et 
transférée automatiquement aux EPCI à fiscalité propre au 1er janvier 2018, le SDAGE 
Rhône  Méditerranée  et  Corse  préconisant  l’exercice  de  cette  compétence  par  des 
structures à l’échelle du bassin versant.

Cette compétence est déjà exercée par le SAGYRC sur le bassin versant de l’Yzeron, ainsi 
que les compétences complémentaires telles que les missions d’amélioration de la qualité 
de l’eau, la mise en œuvre d’une gestion quantitative adaptée de la ressource en eau, la 
surveillance des milieux aquatiques ou l’éducation à l’environnement. L’ensemble de ces 
compétences lui ont été transférées par les communes.

Dans  le  cadre  des  lois  MAPTAM,  NOTRe  et  Biodiversité,  c’est  le  mécanisme  de 
représentation-substitution des communes par les EPCI à fiscalité propre et la Métropole 
de Lyon qui s’applique pour les compétences GEMAPI. Des concertations ont eu lieu à 
l’échelle du département du Rhône, afin que les syndicats de rivières du département 
adoptent  des  statuts  avec  des  rédactions  de  compétences  qui  soient  relativement 
harmonisées.

Afin de clarifier ses compétences au regard de ces évolutions réglementaires, le SAGYRC, 
en concertation avec les structures de son territoire, a proposé un nouveau projet de 
statuts,  approuvé  par  délibération  de  son  conseil  syndical  le  20  septembre  2017,  et 
faisant apparaître les compétences GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations) telles ques définies dans la loi, et les compétentes complémentaires à la  
GEMAPI. Cette évolution amène le SAGYRC à prendre la forme d’un syndicat mixte ouvert 
à la carte, avec comme membres adhérents les communes et les EPCI à fiscalité propre 
du bassin versant de l’Yzeron, ainsi que la Métropole de lyon, et avec deux blocs de 
compétences : 
-  le  bloc  1 :  compétences  « Gestion  des  Milieux  Aquatiques  et   Prévention  des 
Inondations » (GEMAPI) sur le bassin versant de l’Yzeron,
- le bloc 2 : compétences complémentaires aux compétences de « Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) sur le bassin versant de l’Yzeron à 
savoir l’amélioration de la qualité de l’eau, la mise en œuvre d’une gestion quantitative 
adaptée de la ressource en eau, la surveillance des milieux aquatiques ou l’éducation à 
l’environnement.

Le projet de nouveaux statuts  du SAGYRC est annexé à la  présente délibération qui 
précise  notamment  les  compétences,  la  gouvernance  proposée,  et  les  modalités  de 
contributions financières des structures adhérentes. Il  est précisé que la Métropole de 
Lyon adhérera au bloc de compétence 1 : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des  Inondations  (GEMAPI)  sur  le  bassin  versant  de  l’Yzeron  en  lieu  et  place  de  la 
Commune,  et  que  la  Commune  restera  adhérente  au  SAGYRC  pour  le  bloc  de 
compétences  2 :  compétences  complémentaires  aux  compétences  de  « Gestion  des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) sur le bassin versant de 
l’Yzeron.

L’entrée en vigueur est prévue au 1er janvier 2018.

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir délibérer sur ces nouveaux statuts du 
SAGYRC.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT

APPROUVE les statuts du Syndicat intercommunal d’Aménagement et de Gestion de 
l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC) et de fait, le maintien de l’adhésion à 
ce syndicat au 1er janvier 2018 uniquement pour le bloc de compétences 2 : compétences 
complémentaires aux compétences de Gestion des Milieux Aquatiques et Préventions des 
Inondations (GEMAPI) sur le bassin versant de l’Yzeron, tel que défini dans le projet de 
statuts du SAGYRC.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_6 du 7 décembre 2017
Direction des Finances

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Budget général 2017 - Décision modificative N°4

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et 
L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2017 le 21 décembre 2016 sur des bases 
prévisionnelles.
A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit 
par  le  virement  de  crédits  d'un  compte  à un autre,  soit  par  l'inscription  de  crédits 
nouveaux.
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Ces ajustements sont les suivants :
  Section de 

fonctionnement  

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations de fonctionnement

014-01-739223 Fonds de péréquation des ressources communales 59 000,00   

011-020-63512 Taxes foncières -8 139,00   

011-020-6041 Achats d'études -500,00  

011-020-617 Études et recherches -1 714,84   

011-020-611 Contrats de prestations -1 067,42   

011-323-6232 Fêtes et cérémonies -1 500,00   

011-04-6257 Réceptions -4 053,48   

011-020-6227 Frais d'actes et de contentieux - 960,00  

011-020-6228 Divers -19 284,57   

012-020-64111 Rémunération principale 140 000,00   

66-01-66112 ICNE (intérêts courus non échus) 10 316,30   

65-520-657362 Subvention CCAS -100 000,00   

65-020-6574 Subventions de fonctionnement aux associations et 
autres personnes de droit privés -51 441,92  

70-020-70848 Autres produits  20 655,07

 Total 20 655,07 20 655,07

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

AUTORISE Madame le Maire à effectuer les virements et inscriptions nouvelles de crédits 
conformément au tableau proposé ci-dessus pour un total de 20 665,07 € en dépenses et 20 
665,07 € en recettes dans la section de fonctionnement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_7 du 7 décembre 2017
Direction des Finances

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la  présentation du budget  primitif  2017, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.
Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :
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IMPUTATIONCONCERNEE LIBELLE  

Fonction 415 Article 6574 Secteur sport – soutien aux clubs  
   

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

CAMO
Aide à la participation des compétiteurs 
au  championnat  du  Monde  de 
Nunchaku et au Grand Prix d’Europe les 
18 et 19 mars 2017 à Maurepas (78)

94,00 €

C.I.S.A.G.

Aide  à  la  participation  des 
trampolinistes  au  championnat  de 
France  « Individuel »  et 
« Synchronisés » de trampoline et aux 
Masters Elite les 2 juin à Niort (79) et 
les 6 et 7 mai 2017 à Lons le Saunier 
(39)

487,00 €

P.L.O.
Patronage Laïque Oullins

Section « GRS ». Aide à la participation 
des  gymnastes  à  la  finale  nationale 
UFOLEP GRS les 20 et 21 mai 2017 à 
Lormont (33)

582,00 €

CASCOL Boules

Aide  à  la  participation  de  4  équipes 
« quadrettes »  au  championnat  de 
France  UFOLEP  de boules  lyonnaises 
les 24 et 25 juin 2017 à Saint Chamond 
(42).

100,00 €

P.L.O.
Patronage Laïque Oullins

Section  « Twirling  Bâton ».  Aide  à  la 
participation  des  gymnastes  au 
championnat  national  UFOLEP  les  1er 

et  2  juillet  2017  à  La  Chapelle 
d’Armentières (59).

636,00 €

P.L.O.
Patronage Laïque Oullins

Section « Natation Synchronisée ». Aide 
à  la  participation  de  3  nageuses  au 
championnat de France « Masters » de 
natation  synchronisée  et  au 
championnat du Monde FINA les 24 et 
25 juin 2017 à Paris et du 7 au 13 août 
2017 à Budapest.

374,00 €

CASCOL Pétanque

Aide  à  l’organisation  du  concours  de 
pétanque  « Grand  Prix  de  la  Ville 
d’Oullins »  le  23  septembre  2017  à 
Oullins.

550,00 €

E.C.D.O.
Etoile Cycliste Duquesne 

Oullins

Aide à l’organisation des festivités liées 
au  70ème anniversaire  du  club  le  13 
octobre 2017.

400,00 €

 TOTAL 3 223,00 €
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IMPUTATION 
CONCERNEE 

LIBELLE  

 65 421 6574 Dispositif Ville, Vie, Vacances   
   
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

ACSO Projet : journées sportives été 650,00 €

TOTAL 650,00 €

IMPUTATION  
CONCERNEE

LIBELLE

Fonction 422 Article 6574 Projet Fonds d'Initiatives Locales

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANTS

Foyer ADOMA Soutien à la mise en œuvre de la fête de 
fin d'année du foyer

400,00 €

Le P'tit jardin de la Saulaie Réfection  des  bacs  à  culture  et 
renouvellement du matériel

267,00 €

Foyer  socio-éducatif  du 
collège de la Clavelière

La rencontre par les jeux de sociétés 400,00 €

TOTAL 1 067,00 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE l'affectation  des  crédits  réservés  telle  que  détaillée  ci-dessus pour  un 
montant total de 4 940,00 €  (quatre mille neuf cent quarante euros).

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2017, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_8 du 7 décembre 2017
Direction des Finances

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Autorisation d'engagement des crédits d'investissement avant le vote 
du budget primitif 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriale dispose que « Dans le cas 
où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider 
et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
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inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget […], l'exécutif de la collectivité territoriale peut, 
sur  autorisation  de  l'organe  délibérant,  engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses 
d'investissement,  dans  la  limite  du quart  des  crédits  ouverts  au budget  de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation  mentionnée  à  l'alinéa  ci-dessus  précise  le  montant  et  l'affectation  des 
crédits. […]

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus. »

Hors  remboursement  du  capital  de  la  dette,  les  crédits  d’investissement  ouverts  au 
budget  2017  s’élèvent  à  6  690  509,89  €.  En  application  des  dispositions  ci-dessus 
mentionnées, Madame le Maire pourrait engager les dépenses d’investissement, avant le 
vote du budget primitif 2018, au maximum à hauteur du quart des crédits ouverts au 
budget 2017, soit 1 672 627,47 €.
Il convient de ne pas intégrer dans le calcul les opérations terminées et non reconduites 
et  retenir  la  somme  de  5  950  551,31 €,  soit  une  autorisation  de  crédits de  
1 195 696,85€.

  Budget 2017
Crédits 2018
préalables au vote 
(25% max)

Crédits votés par chapitre

16 Emprunts et dettes assimilés (Hors 
Capital)

       151 400,00 €  

204 Subventions d’équipement       469 409,48 €                117 352,37 € 
20 Études diverses         87 422,95 €                  21 855,74 € 

21
Acquisition  d’immobilisations  et 
aménagements de bâtiments    2 715 462,55 €                678 865,64 € 

23 Constructions et aménagements de 
terrains divers 

      555 341,64 €                138 835,41 € 

26 Participations diverses       575 000,00 €     
Crédits votés par opération
072 École Jules Ferry       676 287,12 €                  58 730,80 € 
076 Château de la Bussière       202 731,11 €                  50 682,78 € 
110 Parc Naturel de Sanzy            7 497,50 €                     1 874,38 € 
111 Centre de la Renaissance       167 051,98 €                  41 763,00 € 
133 Fermeture quai Pierre Sémard       125 000,00 €                  31 250,00 € 

135
Huisseries  Mission  Locale/Chalet 
Sud       191 946,98 €                  47 986,75 € 

137 PPE Saulaie         20 000,00 €                     5 000,00 € 
Total crédits affectés    5 950 551,31 €             1 195 696,85 € 

Ces  crédits  seront  principalement  destinés,  d'une  part,  à  couvrir  les  dépenses 
d'investissement relatives aux prestations engagées en 2017 et pour lesquelles le service 
fait ne sera constaté qu'en début d'année 2018 et, d'autre part, à faire face aux besoins 
urgents (matériels destinés aux services, travaux sur les équipements et les bâtiments 
communaux, travaux de voirie et d’éclairage public, remplacement des véhicules, etc.).
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Cette ouverture anticipée des crédits permettra aux services d'engager des dépenses dès 
le 1er janvier 2018 et de respecter les obligations de la commune en matière de délai de 
paiement.
 

Cette facilité favorisera en outre la réalisation de la politique d'équipement de la Ville telle 
qu'elle  sera proposée lors  de la  séance du Conseil  municipal  relative à l'adoption  du 
budget primitif 2018.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD
Abstention(s) :
François PERROT - Bertrand MANTELET

AUTORISE Madame le  Maire  jusqu’à  l’adoption  du budget  primitif  2018,  à  engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouvert au budget 2017.
 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_9 du 7 décembre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Tarifs communaux 2018

Le Conseil municipal,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 
L2125-1 ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L1611-1, 
L2213-6, L2223-1 et suivant, L2223-14 et -15, L2333-6 à L2333-16 et D1611-1 ;

Vu la délibération n°20161221_9 du 21 décembre 2016 relative aux tarifs communaux 
2017 ;

Vu la délibération n°20170629_8 du 29 juin 2017 relative aux tarifs communaux ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La délibération qui vous est proposée ce soir est relative aux tarifs applicables à compter 
du 1er janvier 2018. Avant juillet prochain vous serez amenés à vous prononcer sur la 
délibération relative aux tarifs pour l’année scolaire 2018-2019.

MéMO 

Tarifs intercommunaux

Tarification des Abonnements

0-17 ans
Bénéficiaires des minima sociaux

Collectivités et associations

gratuit

Lycéens, Etudiants
Familles nombreuses

Demandeurs d'emplois
Non imposables

10 €

Adultes (18 ans et plus) 20 €

Tarifs de vente de livres dans le cadre d'action de désherbages

Romans et livres de poches 1 €

Documentaires 2 €
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Prestations communales

Nature du tarif Tarif

Photocopie/impression A4 N/B 0,15 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie/impression A4 couleur 0,20 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie A3 N/B 0,30 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie A3 couleur 0,40 €/page simple face ou recto/verso

Amende 2ème rappel 2 €

Amende 3ème rappel 4 €

Sac 2 €

Carte perdue 2 €

Poste internet et accès WIFI gratuit

PISCINE

Tarif résident Tarif  non 
résident

Piscine

Entrée simple 4 € 6 €

Entrée simple tarif réduit* 3 € 5 €

Entrée simple 0-4 ans 0 € 0 €

10 entrées valable 1 an 35 € 52 €

10 entrées tarif réduit valables 1 an* 20 € 30 €

10 heures valable 1 an 15 € 22 €

20 heures valable 1 an 22 € 33 €

Abonnement individuel saison estivale juin à août 80 € 120 €

Abonnement individuel année scolaire septembre à 
mai

120 € 180 €

Abonnement individuel valable 1 an 180 € 270 €

Piscine + Sauna

Entrée simple 6 € 9 €

Entrée simple tarif réduit* 5 € 8 €

10 entrées valable 1 an 52 € 78 €

10 entrées tarif réduit valable 1 an* 30 € 45 €

Activité Jeunes enfants dans l'eau

Toute l'année – 1 enfant 100 € 150 €

Toute l'année – 2 enfants 150 € 225 €

Remplacement carte 3 € 3 €
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Associations, groupements et fédérations

Associations sportives ayant pour objet la pratique 
d'activités aquatiques

0 -

Groupements et associations 40 € 120 €

Fédération Française de natation + écoles privées 
non conventionnées

40 € -

*Tarifs réduits : Enfants de 5 à 17 ans, étudiants, apprentis, bénéficiaires des minima  
sociaux, demandeurs d'emploi, familles nombreuses

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LIÉE A DES TRAVAUX 

Type d'occupation (classée par durée) Zone  1,  Zone  2 
et/ou Zone 3

Autres zone et/ou 
hors 
stationnement

Occupation  du  domaine  public  entraînant 
une obstruction partielle de la voie

20 € par 1/2 journée 
et par voie

5 € par 1/2 journée 
et par voie

Occupation  du  domaine  public  entraînant 
une obstruction totale de la voie

40 € par 1/2 journée 
et par voie

10 € par 1/2 journée 
et par voie

Dépôts de matériaux sur stationnement 25 €/place/jour 10 €/place/jour

Pose de benne 20 €/place/jour 5 €/place/jour

Échafaudage 9 €/ml/semaine 5 €/ml/semaine

Bungalow de chantier – WC provisoire 20 €/place/semaine 10 €/place/semaine

Palissade < ou = à 1 semaine 7 €/ml/semaine 3 €/ml/semaine

Palissade < 6 mois 9 €/ml/semaine 5 €/ml/semaine

Palissade > ou = à 6 
mois

1ère année 11 €/ml/mois 7 €/ml/mois

> ou = à 1 an 13 €/ml/mois 9 €/ml/mois

Grue de chantier 30 €/m²/mois 20 €/m²/mois

Plot béton (par unité) - 20 €/unité/mois

Bulle de vente / Totems publicitaires 30 €/m²/mois 20 €/m²/mois

Autre occupation du domaine public liée à 
des travaux

20 €/place/jour 5 €/place/jour

1 place = 5 mètres linéaires. 

Tout (e) semaine ou mois commencé(e) est du(e).

Les  occupations  relatives  aux  emménagements  et  déménagements  sont  soumises  à 
autorisation mais consenties à titre gratuit dans la limite de 48h au-delà la tarification 
« Autre occupation du domaine public liée à des travaux » sera appliquée.

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au 
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 15 €.
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PRÊT DE PANNEAU DE STATIONNEMENT 

Après autorisation municipale (arrêté du Maire), un prêt de deux panneaux maximum par 
pétitionnaire pourra être consenti dans la limite des stocks disponibles, seulement dans le 
cas où l’installation de ces panneaux se ferait sur le territoire d’Oullins et exclusivement 
pour des déménagements et emménagements de particuliers. 

Pénalités après + 
de 48h de retard*

Pénalités après 
+ de 7 jours 

calendaires de 
retard*

Retour de 
panneaux 
détériorés

Retour de 
panneaux à 
remplacer

Panneau type 
B gamme 

petite

10 €/panneau/jour 110 €/panneau° 55 €/panneau 110 €/panneau°

Panneau de 
type B gamme 

normale

10 €/panneau/jour 150 €/panneau° 75 €/panneau 150 €/panneau°

Panonceau 
M6a

10 €/unité/jour 50 €/panonceau° 25 €/panonceau 50 €/panonceau°

Panneau Texto 
chantier B6a1 

+ M6a

10 €/panneau/jour 285 €/panneau° 145 €/panneau 285 €/panneau°

Plastoblocs 
(15kg)

10 €/unité/jour 40 €/unité° 20 €/unité 40 €/unité°

* Le retard se calculant à partir de la date de fin de validité de l’arrêté municipal.

° Pénalité correspondant au prix d’achat d’un panneau non restitué

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au 
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 15 €.
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Droits annuels

Lampe Fixe 4 €/U

Marquise Fixe 5 €/ml

Store fixe ou escamotable 5 €/ml

Chevalet publicitaire, porte menu, 
distributeurs de journaux prospectus dont 
l'emprise au sol est inférieure ou égale à 

0,50 m²

6 €/U

Chevalet publicitaire, porte menu, 
distributeurs de journaux prospectus dont 
l'emprise au sol est supérieure à 0,50 m²

12 €/U

Terrasse simple 9 €/m²

Terrasse aménagée 13,50 €/m²

Structure couverte 26,50 €/m²

Stationnement de scooter 21 €/m²

Étalage 13,50 €/m²

Objets divers dont l'emprise au sol est 
inférieure ou égale à 0,50m²

6,50 €/U

Objets divers dont l'emprise au sol est 
supérieure à 0,50m²

13 €/U

Droits saisonniers du 1er mai au 30 septembre

Terrasse simple 4,50 €/m²

Terrasse aménagée 7 €/m²

Structure couverte 13,50 €/m²

Étalage 7 €/m²

Droits journaliers

Terrasse simple à la journée 3 €/m²

Étalage à la journée 4,50 €/m²

Vogues et fêtes foraines

De 0 à 5 m² 11,50 €/jour

De 5 m² à 10 m² 28,50 €/jour

Par tranche de 5 m² en place 8 €/tranche
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Droits de place – Cirques et Guignols

Droits perçus par jour de l'installation à la 
désinstallation

110 €

Droits de place hors vogues et fête foraines

Par m² de surface occupée et par jour 3,50 €

Vente ambulante

Par heure de vente avec paiement au 
semestre superficie inférieure ou égale à 

7m²

2 €

Par heure de vente avec paiement au 
semestre superficie supérieure à 7m²

2,50 €

Autorisation de stationnement taxi

L'autorisation 130 €

Vente de fleurs Toussaint

Le mètre linéaire 27 €

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au 
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 15 €.

MARCHÉS FORAINS

Droits de place pour une profondeur de banc supérieure ou égale à 3m

Au ticket 1 €/ml

Abonnement semestriel 18 €/ml

Droits de place pour une profondeur de banc inférieure à 3m

Au ticket 0,80 €/ml

Abonnement semestriel 14 €/ml

Ticket abonné lors d'un déballage au rappel 
sur une profondeur supérieure ou égale à 3m

0,25 €/ml

Branchement électrique

Abonnement semestriel 37,50 €

Occasionnel au forfait par marché 2 €
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CIMETIÈRE

Concessions de 15 ans

2 m² 300 €

2,3 m² 345 €

2,5 m² 375 €

Carré Eglantine (enfants de moins de 5 ans) 160 €

Carré Myosotis (enfants non nés) 110 €

Concessions de 30 ans

2 m² 750 €

2,3 m² 863 €

2,5 m² 938 €

Carré Eglantine (enfants de moins de 5 
ans)

420 €

Carré Myosotis (enfants non nés) 280 €

Caveaux

La place en caveau d'occasion* 660 €

La place en caveau Augival ou Elite* 760 €

Columbarium première location

La case pour 15 ans 345 €

La case pour 30 ans 740 €

Columbarium renouvellement

La case pour 15 ans 265 €

La case pour 30 ans 660 €

Caveaux provisoires

Caveau provisoire par jour les 30 premiers 
jours

3,10 €

Caveau provisoire par jour les 31ème jour 5,15 €

Caveau provisoire suite à une erreur de 
l'administration

Gratuité

Vacation funéraire 20 €
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RESTAURATION SCOLAIRE

Tranches tarifaires 
(Quotient CAF)

Prix du repas Tarifs majorés
+ 50 %

0 à 550 2,05 € 3,10 €

551 à 750 2,80 € 4,20 €

751 à 900 3,50 € 5,25 €

901 à 1150 4,10 € 6,15 €

1151 à 1300 4,65 € 7,00 €

1301 et plus 5,15 € 7,70 €

Enfants bénéficiant du 
dispositif Busing

2,05 € 3,10 €

Enfants pris en charge dans 
un foyer d'accueil de la 

Commune ou placés dans 
une famille d'accueil

2,05 € 3,10 €

Enfants non domiciliés sur la 
Commune d'Oullins (hors 
enfants accueillis en ULIS 

bénéficiant du tarif 
Oullinois)

5,15 € 7,70 €

Familles ne déposant pas 
l'ensemble des pièces 

demandées

5,15 € 7,70 €

Paniers repas 1,20 € 1,80 €
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INSCRIPTION ANNUELLE AUX MERCREDIS D'OULLINS (Après-midi)

Tranches 
(Quotient 

CAF)

Enfants Oullinois Enfants non 
Oullinois et 
scolarisés à 

Oullins

0 -750 30 € 90 €

751 - 1150 60 €

1151 et + 90 €

ÉTUDES ET GARDERIES

Garderies du matin – du lundi au vendredi Gratuit

Études et garderies du soir du lundi au vendredi

ACTIVITÉS ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) VACANCES

Tranches 
(Quotient CAF)

1/2 journée Journée

Enfants domiciliés à Oullins

0 -750 3 €  7 €

751 - 1150 4 € 9 €

1151 et + 5 € 11 €

Enfants non domiciliés à Oullins et scolarisés à Oullins

5 € 11 €

Accompagnement lycéens : cotisation annuelle de 5 € 
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PARKING MéMO

Tarification horaire en journée

Stationnement en journée  1H30 gratuite 
0,40 €/tranche de 15 min à compter d'1h30 

Sans limite d'heure

Abonnements

Types abonnements Jours et horaires Coût en €/mois

Illimité 7 jours sur 7
24 heures sur 24

60 €

Nuit Du lundi au jeudi de 19h à 9h
Du vendredi 19h au lundi 9h

Les jours fériés (à partir de 19h la 
veille et jusqu'à 9h le lendemain)

Après 9h : 0,40 € par tranche de 15 
min supplémentaires

30 €

Jour Du lundi au samedi de 8h à 20h
Après 20h : 0,40 € par tranche de 15 

min supplémentaires

30 €

Perte de la carte d'abonnement 30 €

Perte du BIP portail d'accès parking 50 €
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SALLES MUNICIPALES

Les tarifs sont définis pour une demi-journée jusqu’à 5 heures d’utilisation et pour une 
journée au-delà de 5h d’utilisation suivant le tableau ci-dessous :

Associations oullinoises ou 
œuvrant pour un intérêt local
associations cultuelles, partis 

politiques

Associations non oullinoises, 
organismes de droit privé

Salles Tarif pour une 
demi-journée

Tarif pour une 
journée

Tarif pour une 
demi-journée

Tarif pour une 
journée

Salles des Fêtes 125 €* 250 €* 250 € 500 €

Salle Colovray

GRATUIT

150 € 300 €

Salle du Caveau 130 € 260 €

Salle du CCOJ 80 € 160 €

Salle Janine 
Mondet

100 € 200 €

Salle n°1 de la 
Maison des 

Sociétés

50 € 100 €

Salle n°2 de la 
Maison des 

Sociétés

50 € 100 €

Bureau de la 
Maison des 

Sociétés

30 € 60 €

Salle Sabatier 100 € 200 €

Salle du Pôle 
Social du Golf

100 € 200 €

* A partir de la troisième réservation ou en cas d’activité à caractère commercial

Pour certaines salles, des cautions seront demandées

Salles Caution « matériel » Caution « ménage »

Salles des Fêtes 500 € 300 €

Salle Colovray 300 € 200 €

Salle du Caveau 300 € 200 €

Salle du CCOJ 200 € 150 €

Salle Janine Mondet 300 € 200 €
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PRINTANIÈRES ET AUTOMNALES 

Inscription dans les délais Inscription 
hors délais

Commerçants 
sédentaires Oullinois

Autre Artisans-créateurs Commerçants 
sédentaires 

Oullinois

Grande Rue
1 jour

27 €/ml 35 €/ml 17,5 €/ml 35 €/ml

Grande Rue
2 jours

40 €/ml 50 €/ml 25 €/ml 50 €/ml

Majoration  en  cas  d'émission  de  titre 
Commerçants  sédentaires  et  non 
sédentaires

20 % de la facture initiale

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON

APPROUVE les tarifs proposés à compter du 1er janvier 2018.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_10 du 7 décembre 2017
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Bertrand  SEGRETAIN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie 
CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Modification des prestations d'action sociale mutualisées 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 25 ;

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  24  novembre  2016  relative  aux 
prestations d’action sociale ;

Vu l’avis du comité technique en date du 12 octobre 2017 ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La  présente  délibération  a  pour  objet  l’acception  de  la  modification  des  prestations 
d’action sociale mutualisées à compter du 1er janvier 2018 :
 
Contexte :
 
Par délibération n° 20161124_4 du 24 novembre 2016 la ville d’Oullins a décidé d’adhérer 
au  contrat-cadre  de  l’ACSO  69  du  Centre  de  Gestion  passé  avec  le  prestataire  « 
Publiservices  »  devenu  Neeria,  en  tant  que  mandataire  solidaire  d’un  groupement 
d’entreprises. 
 
Le contrat initial prévoyait : 

- le versement d’une cotisation de 0,65% de la masse salariale, auquel pouvait s’ajouter, 
au choix de la collectivité, une éventuelle sur cotisation sur certaines prestations,
- une mutualisation sur l’ensemble des collectivités adhérentes,
- un taux de retour garanti  entre 85 et 90% et un plafond de 130% au-delà duquel 
aucun appel de cotisation supplémentaire ne peut être demandé. 

Après plus d’un an de vie de ce contrat, et après validation des taux de retour constatés 
par le prestataire, il s’avère que ce contrat-cadre a été fortement sollicité par les agents 
bénéficiaires des prestations de l'ensemble des communes du contrat-cadre. En effet, la 
consommation globale des prestations excède 100% de la cotisation initiale, avec un taux 
de retour mutualisé pour l’année 2016 de 136,51%.

Compte tenu des chiffres pour l’année 2016 et des consommations enregistrées pour le 
début  de  l’année 2017,  il  est  nécessaire,  pour  préserver  la  pérennité  du contrat,  de 
modifier  certaines  prestations  qui  en  menacent  l’équilibre  et  ce,  dans  un objectif  de 
limiter  pour  les  années  2018  et  2019  le  montant  des  cotisations  versées  par  les 
collectivités adhérentes, tout en préservant un niveau de prestation performant pour les 
agents ainsi que le caractère social du dispositif.

Le prestataire propose de modifier les points suivants de son offre :

Une diminution du montant de certaines prestations :

2016 et 2017 2018 

Chèques vacances - Tranche 3 - 500 €  
avec sur cotisation 

25% 15%

Chèques vacances - Tranche 3 - 500 €  
sans sur cotisation 

15% 5%

Allocation séjours enfants Tranche 1 100 € 80 €

Allocation séjours enfants Tranche 2 90 € 70 €

Allocation séjours enfants Tranche 3 80 € 60 €

Allocation retraite 300  €  +  10  €  par 
an*

200 € + 5€ par an*

Cagnotte 120 € 100 €
(*) Au-delà de la 6ème année dans la fonction publique

Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20171207-20171207_10-DE

38/376



- Un encadrement des conditions d’octroi de certaines prestations :

Allocation déménagement 200 € 200  €  (motif : 
mutation  ou 
événements de la vie 
uniquement)** 

(**)  Événements  de  la  vie :  mariage/PACS,  naissance/adoption,  décès,  accession  à  la 
propriété, difficultés financières avérées à l’appui d’un dossier présenté par une assistante 
sociale

En contrepartie une diminution du taux de retour plafond à 125%, au lieu de 130% (taux au-
delà duquel aucun appel de cotisation ne pourra être demandé aux collectivités). 

Toujours dans un objectif de maîtrise de l’évolution du contrat, le prestataire propose une 
modification du contrat initial permettant d’arrêter la date du 31 décembre de chaque année 
comme  date  au-delà  de  laquelle  les  agents  ne  peuvent  plus  déposer  de  demande  de 
prestations pour l’année en cours (contre le 31 mars initialement de l’année suivante) tout en 
permettant de transmettre les pièces justificatives jusqu’au 15 janvier de l’année suivante. 

Il est également proposé de modifier le délai de résiliation de l’adhésion en passant celui-ci de 
3 mois à 1 mois dans l’hypothèse où une hausse du taux des cotisations serait proposée et/ou 
une modification des prestations (conditions d’octroi, montant). La collectivité dispose de la 
faculté  de  sortir  du  contrat-cadre  au  31  décembre  de  l’année  de  la  notification  des 
modifications proposées par Neeria. Un préavis de un mois devra néanmoins être respecté,  
une lettre recommandée avec accusé de réception devant être envoyée à Neeria au plus tard  
le 30 novembre.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
François PERROT

APPROUVE les propositions de modifications du contrat cadre de prestations d’action sociale 
mutualisées telles que décrites ci-dessus.

PRÉCISE  que  les  dispositions  concernant  la  modification  du  montant  des  prestations 
prendont effet au 1er Janvier 2018.

PRÉCISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget au chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_11 du 7 décembre 2017
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Bertrand  SEGRETAIN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie 
CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Modification du tableau des effectifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le décret n° 2017-397 du 24 mars 2017 modifiant le décret n° 2006-1391 du 17 
novembre  2006  portant  statut  particulier  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police 
municipale ;

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des attachés territoriaux de conservation du patrimoine ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu l'examen du rapport :
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A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

D'une part, je vous propose d’approuver la création de deux postes d’agents de police 
municipale  au  tableau  des  effectifs.  Il  convient  en  effet  de  compléter  l’équipe  des 
policiers municipaux dans le but de renforcer la sécurité sur le territoire municipal.

D'autre  part,  je  vous  propose  d'approuver  la  création  d'un  poste  d'attaché  de 
conservation du patrimoine afin d'assurer la responsabilité du service des archives. Ce 
poste était précédemment occupé par un agent relevant du cadre d'emplois des attachés 
territoriaux qui a vocation à être supprimé lors d'une prochaine délibération.

 Cadre d’emplois Nombre de postes créés

Agent de police municipale 2

Attaché de conservation du patrimoine 1

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification évoquée ci-dessus au tableau des effectifs. 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_12 du 7 décembre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Remplacement d'un Conseiller municipal au sein des instances internes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-21 et 
L.2121-29 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171023_5 du 23 octobre 2017 portant sur la 
composition des commissions municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161124_8 du 11 novembre 2016 relative au 
Centre de Supervision Urbain ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20141004 du 3 octobre 2014 relative au Comité 
Consultatif Oullinois des Jumelages ;

Vu la lettre de démission de Monsieur Jérémy BLOT, Conseiller municipal, reçue en mairie  
le 30 octobre 2017 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017
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Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Suite  à  la  démission de Monsieur  Jérémy BLOT,  Conseiller  municipal,  en date  du 30 
octobre 2017, il convient de procéder à son remplacement, au sein des instances internes 
dont il était membre, par le suivant de liste ayant accepté de siéger au sein du Conseil  
municipal, à savoir, Monsieur François PERROT.

Il convient par conséquent de procéder aux remplacements suivants :

 Commission « finances, ressources humaines et affaires générales »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Christine CHALAND Frédéric HYVERNAT

Georges TRANCHARD Anne PASTUREL

Louis PROTON Paul SACHOT

Philippe LOCATELLI David GUILLEMAN

Philippe SOUCHON Bruno GENTILINI

Hubert BLAIN Blandine BOUNIOL

Sandrine HALLONET-VAISMAN Chantal TURCANO-DUROUSSET

Joëlle SECHAUD Jérémy FAVRE

Alain GODARD Damien BERTAUD

François PERROT /

Bertrand MANTELET /

 Commission « affaires sociales et aménagement urbain »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Gilles LAVACHE Christian AMBARD

François-Noël BUFFET Emilie FAILLANT (CORTIER)

Marcelle GIMENEZ Marianne CARIOU

Blandine BOUNIOL Danielle KESSLER

Sandrine GUILLEMIN Bertrand SEGRETAIN

David GUILLEMAN Sandrine HALLONET-VAISMAN

Clément DELORME Françoise POCHON

Raphaël PERRICHON Joëlle SECHAUD

Damien BERTAUD Alain GODARD

François PERROT /

Bertrand MANTELET /
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 Commission  «  sport,  culture,  vie  associative  et  échanges 
internationaux »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Christian AMBARD Philippe LOCATELLI

Anne PASTUREL Louis PROTON

Hubert BLAIN Chantal TURCANO-DUROUSSET

Françoise POCHON Blandine BOUNIOL

Bertrand SEGRETAIN Gilles LAVACHE

Frédéric HYVERNAT Marcelle GIMENEZ

Paul SACHOT Sandrine GUILLEMIN

Joëlle SECHAUD Raphaël PERRICHON

Alain GODARD Damien BERTAUD

François PERROT /

Bertand MANTELET /

 Commission « petite enfance, affaires scolaires et jeunesse »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER Bruno GENTILINI

Marianne CARIOU Philippe SOUCHON

Emilie FAILLANT (CORTIER) Clément DELORME

Adrienne DEGRANGE Frédéric HYVERNAT 

Danielle KESSLER Christine CHALAND

Blandine BOUNIOL Françoise POCHON

Chantal TURCANO-DUROUSSET Georges TRANCHARD

Jérémy FAVRE Raphaël PERRICHON

Damien BERTAUD Alain GODARD

François PERROT /

Bertrand MANTELET /
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 Comité Consultatif Oullinois des Jumelages (CCOJ)

Le règlement intérieur du CCOJ prévoit dans la présence de deux élus de l'opposition. 
Lors de son Conseil municipal du 3 octobre 2014, Madame Séchaud et Monsieur Blot 
avait été élus à ces postes. Il est proposé de remplacer Monsieur Blot par Monsieur Perrot 
sans procéder à une nouvelle élection.

 Centre de Supervision Urbain

Par délibération du Conseil municipal du 24 novembre 2016, une commission spéciale a 
été créée et composée de trois membres élus : 
- Monsieur Proton
- Madame Hallonet-Vaisman
- Monsieur Blot

Il est proposé de remplacer Monsieur Blot par Monsieur Perrot sans procéder à une 
nouvelle élection.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le remplacement de Monsieur Jérémy BLOT par Monsieur François PERROT 
au sein des instances internes :

Commission « finances, ressources humaines et affaires générales » Titulaire

Commission « affaires sociales et aménagement urbain » Titulaire

Commission « sport, culture, vie associative et échanges internationaux » Titulaire

Commission «  petite enfance, affaires scolaires et jeunesse » Titulaire

Comité Consultatif Oullinois des Jumelages Titulaire

Commission spéciale relative au CSU Titulaire

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_13 du 7 décembre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Bertrand  SEGRETAIN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie 
CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Avis  du Conseil  municipal  sur  la  liste  des  autorisations  d'ouverture 
dominicale pour l'année 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L3132-26, L3132-27 et R3132-21 ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques et notamment ses articles 250 et suivants ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Cadre juridique

Suite à la loi n°2015-990 du 6 août 2015 modifiant l’article L. 3132-26 du code du travail, 
les commerces de détail où le repos hebdomadaire est donné normalement le dimanche 
peuvent faire travailler leurs salariés dans la limite de 12 dimanches par an à partir de 
2016. Cependant chaque salarié privé de repos dominical perçoit une rémunération au 
moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente, 
ainsi qu'un repos compensateur équivalent en temps.

La liste des dimanches doit être fixée par branche professionnelle avant le 31 décembre 
pour l'année suivante par arrêté du Maire pris après avis des organisations d'employeurs 
et de salariés intéressées et du Conseil municipal dans la limite de 12 dimanches par an.

De plus, la loi précise que « lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision 
du Maire est prise après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont la Commune est membre. A défaut de 
délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.»

Dans ce sens le Conseil Métropolitain de Lyon a été sollicité sur la liste des autorisations 
d’ouverture dominicale pour l'année 2018.

Proposition

Suite à  la  réception  des différentes demandes d'ouverture  dominicale  pour  2018 des 
commerces de détail, il est proposé au Conseil municipal d'émettre un avis sur la liste 
suivante :

• Pour toutes les branches professionnelles (hors automobile), l’autorisation porte 
sur les 10 dimanches suivants : 

-      14/01/2018
-      27/05/2018
-      01/07/2018
-      07/10/2018
-      28/10/2018

-      02/12/2018
-      09/12/2018
-      16/12/2018
-      23/12/2018
-      30/12/2018

• Pour le secteur automobile, l’autorisation porte sur les 6 dimanches suivants :

-      21/01/2018
-      18/03/2018
-      17/06/2018

-      16/09/2018
-      07/10/2018
-      14/10/2018

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

ÉMET un avis favorable sur la liste d'autorisations d'ouvertures dominicales pour l'année 
2018 suivante :
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• Pour toutes les branches professionnelles (hors automobile), l’autorisation porte 
sur les 10 dimanches suivants : 

-      14/01/2018
-      27/05/2018
-      01/07/2018
-      07/10/2018
-      28/10/2018

-      02/12/2018
-      09/12/2018
-      16/12/2018
-      23/12/2018
-      30/12/2018

• Pour le secteur automobile, l’autorisation porte sur les 6 dimanches suivants :

-      21/01/2018
-      18/03/2018
-      17/06/2018

-      16/09/2018
-      07/10/2018
-      14/10/2018

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_14 du 7 décembre 2017
Direction des Affaires Juridiques

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Affirmation  d'une  politique  des  achats  responsable  permettant  la 
mobilisation des acteurs économiques au service de l'efficacité de la dépense 
publique, de la protection environnementale et de l'insertion des personnes 
éloignées de l'emploi.

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Quelques éléments de contexte concernant l’achat et la commande publique :

La Ville d’Oullins effectue des achats de fournitures, travaux et services pour un montant 
d'environ 3 400 000 millions d’euros annuels (TTC).

Depuis  2012, la ville  a mis en place plusieurs actions qui ont permis  d’optimiser ses 
achats. Par exemple, la mise en place d’une nomenclature des fournitures et services, 
recensant  l’ensemble  des  marchés  à  passer  pour  chaque  famille  d’achat  a  permis 
d’appliquer la  règle de computation des seuils  et  d’apprécier  le  type de procédure à 
mettre en œuvre en fonction du montant des achats à réaliser. Dans le cas où plusieurs 
services ont des besoins communs sur une même famille d’achat, un marché transversal 
est  proposé  afin  de profiter  de  l’effet  de  massification et  de  réduction  des  coûts  de 
procédure. La carte d’achat est un outil de modernisation de l’achat public qui a simplifié 
les étapes de facturation tout en permettant aux fournisseurs d’être payés en moins de 
72 heures. La rédaction du guide interne des achats et de la commande publique et la 
professionnalisation des agents par la création d’un groupe de référents et des actions de 
formation ont participé également au processus d’une commande publique performante.

Enfin la ville d’Oullins est un acteur actif du réseau de la commande publique crée à 
l’initiative  de  la  Métropole  de  Lyon.  La  passation  de  plusieurs  groupements  de 
commandes (en tant que membre ou coordonnateur) ont permis de réaliser des gains 
financiers non négligeables, notamment sur les fournitures de bureau, le papier et les 
fournitures  scolaires.  Le  sourçage  des  fournisseurs  a  conduit  à  une  meilleure 
connaissance  des  savoirs  faire  locaux,  la  sensibilisation  à  une  veille  des  techniques 
innovantes et d’optimiser nos achats. La négociation des marchés a permis également 
d’optimiser nos achats et doit encore se développer.

Si les grands principes fondamentaux de la commande publique sont immuables, tels que 
la liberté d’accès à la commande publique, l’égalité de traitement des candidats et la 
transparence  des  procédures,  l’ordonnance  du  25  juillet  2015  relative  aux  marchés 
publics et son décret d’application du 31 mars 2016, sont venus réformer la commande 
publique en profondeur. En effet, la commande publique est un acte économique avant 
d’être un acte juridique, au service d’objectifs sociaux, environnementaux, sociétaux et 
d’innovation.

S'inscrivant dans la continuité des actions déjà engagées, la ville d’Oullins se propose, 
aujourd'hui,  d'affirmer une politique d’achat globale. En effet, l'adoption d'orientations 
stratégiques en matière d'achat permet de mettre en œuvre les priorités politiques au 
moyen de cet outil puissant.

Je vous propose donc d'affirmer une politique des achats responsables permettant de 
mobiliser des acteurs économiques au service de l'efficacité de la dépense publique, de la 
performance des achats et de l’insertion des personnes éloignées de l’emploi.

Le cœur de la commande publique responsable s’exprime donc par la politique d’achat 
qui s’appuie sur 3 grands axes stratégiques, sur lesquels la ville d’Oullins s’engage :

- Premier axe : l’achat responsable

- Deuxième axe : la connaissance du tissu économique et le développement de la 
relation fournisseur

- Troisième axe : la performance économique des achats
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Pour contribuer à l'efficacité du dispositif, une mission de pilotage et de coordination des 
achats est nécessaire.

En  s’appuyant  sur  une  cartographie  exhaustive  des  achats,  adaptée  aux  domaines 
d’activité  de  la  collectivité,  les  objectifs  de  la  mission  porteront  sur  l’ensemble  du 
périmètre des achats en veillant à définir les familles à enjeu prioritaire pour y développer 
des stratégies spécifiques animées par la direction des affaires juridiques et les directions 
opérationnelles.

Au-delà de la définition de stratégies spécifiques, cette orientation permettra d’insuffler 
une culture de l’achat ancrée dans l’expression des besoins et la qualité de service, de  
nature à générer des gains quantitatifs et qualitatifs sur les achats de la Ville, développer 
l’attractivité  de  ses  marchés  tout  en  exploitant  toutes  les  pistes  de  simplification 
administrative.

Cette nouvelle organisation ainsi que la définition des familles à enjeu prioritaire seront 
mises en place avant la fin de l’année 2018 pour permettre sa montée en puissance en 
2019 tout en assurant le cadre d’un processus achats formalisé et transversal.

Le processus des achats responsables s’appuie, sur un outil commun de référence, qui 
est alimenté au fil des changements légaux et réglementaires et de la jurisprudence : le 
guide de l’achat et de la commande publique. Ce guide, ci-joint en annexe, qui est en 
perpétuelle évolution, permet de :

- Rappeler  les  grands  principes  de  l’achat  public,  les  obligations  légales  et  les 
règles internes pour plus d’agilité et d’efficacité du processus d’achat.

- Décrire la politique d’achat et les outils juridiques à son service.

Le premier jalon est posé, la politique d’achat est à présent définie et les outils juridiques 
sont en développement perpétuel avec un objectif d’amélioration continue. Elle ne doit 
pas être seulement une déclaration d’intention générale, et doit être mise en oeuvre en 
adéquation avec nos besoins et l’offre de notre territoire.

Afin  d’asseoir  cette  politique  d’achat,  il  convient  de  mettre  en  place  un système de 
management de l’achat et de suivi  des performances.  Il  sera créé une « Comité  de 
pilotage des  achats  »,  présidé  par  le  président  de  la  commission  d’appel  d’offres  et 
composé des représentants des services.

Ce « Comité de pilotage des achats » sera chargé de :

- Superviser le dispositif de la politique d’achat et veiller au respect de ses axes et 
orientations,
- Elaborer un plan d’action annuel selon la cartographie d’achats,
- Valider la stratégie d’achat pour les segments d’achats qui lui seront soumis,
- Emettre un avis sur les objectifs réalisés et la réaffectation des gains.

Nous portons donc une ambition, celle de pouvoir poursuivre un large partenariat pour 
une économie dynamique locale destinée à soutenir l’emploi local, d’être exemplaire dans 
la dépense publique, et agir pour un territoire durable et solidaire.

C’est pour toutes ces raisons qu’il vous est proposé d’adopter cette démarche volontaire 
d’achat responsable pour notre Ville :
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1er AXE : L’ACHAT RESPONSABLE

La richesse des actions déjà entreprises sur cet axe doit permettre un développement de 
la politique d’achats responsable de la collectivité pour :

 Poursuivre  l’intégration  du  développement  durable  dans  les  pratiques  achats 
notamment  par  l’insertion  de  clauses  et  critères  environnementaux  pour  protéger 
l’environnement  et  la  santé  (par  exemple  par  le  jeu  des  critères,  garantir  dans  nos 
cantines  des  denrées  alimentaires  bio,  locales  en  respect  de  la  saisonnalité  des 
produits) ;

 Promouvoir  la  démarche d’achat  solidaire  et  contribuer à  l’emploi  des publics 
fragiles grâce notamment à l’insertion par l’activité économique ou à l’attribution d’un 
nombre d’heures d’insertion à réaliser, dans les marchés de la ville ;

 Poursuivre  la  réduction  de  l’impact  environnemental  des  achats  (économies 
d’énergies, réduction des émissions de CO2, réduction des emballages, etc …) ;

 Soutenir et faciliter l’accès à la commande publique des TPE et PME ;

 Capter l’innovation et développer des solutions alternatives ;

 Développer les indicateurs nécessaires à la mesure et au suivi de la performance.

2ème AXE : LA CONNAISSANCE DU TISSU ECONOMIQUE ET LE DEVELOPPEMENT DE LA 
RELATION FOURNISSEURS

La connaissance du tissu économique local propre à chacune des familles d’achat est un 
élément de performance des achats. Les méthodes d’achat doivent permettre d’intensifier 
et de faciliter le dialogue avec les fournisseurs.

La collectivité peut optimiser sa relation avec les fournisseurs en veillant à :

 Développer  une  base  de  données  fournisseurs  commune  à  l’ensemble  des 
acheteurs ;

 Etablir  des  démarches  de  partenariat  pour  que  les  fournisseurs  puissent 
contribuer à l’amélioration des achats ;

 Observer un comportement des fournisseurs et acheteurs internes qui respecte 
de la façon la plus stricte les règles de déontologie et d’éthique, (notamment en faisant 
des actions de formation et par la promotion d’un guide de déontologie de la commande 
publique) ;

 Développer les rencontres avec les fournisseurs en réalisant du sourçage pour 
mieux connaître les savoirs faire locaux et réaliser une veille des techniques innovantes ;

 Développer les outils d’évaluation de la performance des fournisseurs, de nature 
à  générer  des  plans  de  progrès  et  une  meilleure  satisfaction  dans  l’exécution  des 
marchés.

3ème AXE : LA PERFORMANCE ECONOMIQUE DES ACHATS

Plusieurs  leviers  contribueront  aux  progrès  de  la  collectivité  dans  la  performance 
économique de ses achats. Ces leviers permettront des réductions de coût, une meilleure 
qualité pour les utilisateurs et une consommation maîtrisée.
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 Privilégier  les  rédactions  des  cahiers  des  charges  sous  un  angle  fonctionnel 
(traduire le besoin par des attentes en termes de fonctionnalités et de performance) et 
favoriser  les  propositions  de  variantes  des  fournisseurs  susceptibles  d’améliorer  les 
rapports coûts / qualité et développer leur capacité d’innovation ;

 Veiller à l’adéquation des besoins avec l’offre du marché économique.

 Définir des critères pertinents de sélection des candidats et de choix des offres, 
facilement objectivables pour garantir l’égalité de traitement des candidats ;

 Travailler sur une approche en coût global pour l’évaluation des offres sans se 
limiter  au  prix  d’acquisition  immédiat,  chaque  fois  que  cette  approche  sera  jugée 
pertinente sur des infrastructures, matériels et équipements au cycle de vie long,

 Choisir  les  modalités  d’allotissements  les  plus  appropriés  pour  organiser  et 
structurer la commande en fonction du besoin et du tissu économique,

 Développer plus encore les groupements de commande si l’intérêt économique le 
justifie,

 Assurer la planification et la programmation des besoins d’achat,

 Développer la simplification administrative pour les  entreprises et abaisser les 
coûts de gestion (dématérialisation des procédures, carte achat, catalogues électronique 
etc…);

 Développer des stratégies d’achats différenciées par famille d’achats ;

 Mettre en œuvre un pilotage de la performance des achats avec les outils  et 
indicateurs nécessaires au suivi de cette performance.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
François PERROT

APPROUVE la politique d'achats responsable de la ville d'Oullins telle que définie ci-
dessus dans la continuité des actions déjà menées dans ce domaine.

DONNE tous pouvoirs au Maire poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_15 du 7 décembre 2017
Direction des Services Techniques

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Convention  de  groupement  de  commandes  pour  la  fourniture 
d'électricité, de gaz naturel et de services associés

Le Conseil municipal,

Vu l'article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu la délibération du Comité syndical du SIGERLy (Syndicat des énergies de la Région 
Lyonnaise) N°C–2017-06-14/20 en date du 20 septembre 2017 ;

Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes ci-annexée ;

Conformément à l’enjeu transversal 8 de l’Agenda 21 « L’intégration du développement 
durable  dans  les  pratiques  de  la  collectivité  »  ;  Action  n°152  :  « Développer 
l’intercommunalité » ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Considérant qu’il est dans l’intérêt des collectivités de mutualiser leurs achats en matière 
de fourniture d’électricité, de gaz et de services associés, notamment au regard de la 
complexité contractuelle des achats d’énergie et que, conformément à ses statuts, le 
SIGERLy peut être coordonnateur de groupements de commandes ;
 
Considérant que le SIGERLy entend conclure un nouvel accord-cadre pour la fourniture 
d’électricité, de gaz et de services associés pour satisfaire ses propres besoins ;
 
Considérant que la maîtrise des énergies est une compétence principale du SIGERLy, il 
propose de constituer un groupement de commandes dont il sera le coordonnateur, ayant 
pour  objet  la  passation,  la  signature  et  la  notification  de  marchés  de  fourniture 
d’électricité, de gaz et de services associés, l’exécution des marchés restant à la charge 
de chaque membre du groupement ;
 
Considérant  les  modalités  principales  de  fonctionnement  arrêtées  dans  la  convention 
proposée : 

- Le groupement est constitué à titre permanent pour l’achat d’électricité et de gaz, sans 
limitation de durée ;

- Les conditions d’entrée et de sorties des membres sont détaillées dans la convention 
constitutive ci-annexée ;

- Le groupement de commandes est ouvert aux communes adhérentes au SIGERLy et à 
toutes communes du département du Rhône, ainsi qu’à leurs CCAS (Centre communal  
d’action  sociale) et  éventuellement  les  EPCI  (Établissements  publics  de  coopération  
intercommunale), syndicats mixtes, auxquels elles adhérent ;

- La procédure de passation utilisée sera conforme à la réglementation en vigueur au jour 
du lancement de l’accord-cadre ; 

- La Commission d’appel d’offres du groupement sera celle du SIGERLy ;

- Les  missions  de  coordination,  conseil  et  autres  tâches  techniques  et  administratifs 
nécessaires  à  la  passation  des  accords-cadres seront  menées  à titre  gratuit ;  seul  le 
remboursement des coûts de fonctionnement du groupement est défini forfaitairement 
dans la convention ; 

- Chacun des membres règlera ses commandes, à hauteur de ses besoins ;

- Le coordonnateur est habilité à représenter le groupement en cas de litiges non résolus 
par la voie amiable. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE la constitution d’un groupement de commandes pérenne pour la passation 
d’accords-cadres  pour  la  fourniture  d’électricité,  de  gaz  et  de  services  associés, 
coordonné par le SIGERLy dans les conditions essentielles décrites ci-avant. 

VALIDE la convention de constitution du groupement de commandes ci-jointe. 
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AUTORISE le  Maire  à  signer  la  convention  de  constitution  du  groupement  de 
commandes ainsi  que tout  avenant  éventuellement  nécessaire à  l’exécution de  ladite 
convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_16 du 7 décembre 2017
Pôle Sécurité

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Damien 
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Georges TRANCHARD
Clément DELORME pouvoir à Marianne CARIOU
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Modification de la politique de stationnement payant

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de la route et en particulier ses articles relatifs à la police de la circulation  
routière ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  27  juin  1980  approuvant  le 
stationnement payant ;

Vu l'arrêté du 21 juin 1991 relatif à la signalisation routière ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  6  juillet  2001  relative  à  la 
réactualisation et l'extension du stationnement payant dans le centre-ville ;
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Vu  l'arrêté  n°2001-06-003  du  1er  juin  2011  portant  sur  la  réglementation  du 
stationnement payant sur la Commune ;

Vu  l'arrêté  n°2013-09-026  du  11  septembre  2013  portant  sur  la  réglementation  du 
stationnement payant sur la Commune ;

Vu la  délibération  du Conseil  municipal  en  date du 19 septembre  2013 relative  à la 
réactualisation et l'extension du stationnement payant dans le centre-ville ;

Vu l'arrêté n°2014-01-066 du 22 janvier 2014 réglementant le stationnement payant sur 
la Commune ;

Vu  l'étude  de  la  Métropole  de  Lyon  sur  le  stationnement  à  Oullins  en  date  du  20 
novembre 2014 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le 1er janvier 2018, le stationnement payant sur voirie sera dépénalisé et décentralisé, 
Toutes les communes et agglomérations du territoire national disposant de stationnement 
payant sur voirie sont concernées, sans exception. La Ville d'Oullins est donc concernée 
par cette mesure.

Au 1er janvier 2018, cette réforme fait disparaître l'amende pénale qui sanctionne les 
infractions au stationnement payant sur voirie d'un montant national de 17€ au profit 
d'une redevance d'occupation du domaine public (forfait post-stationnement). 

La  Collectivité  disposera  désormais  de  l'entière  responsabilité  de  la  gestion  du 
stationnement payant sur voirie. Dans cette perspective, il appartient donc à la Ville de 
prendre  un  certain  nombre  de  mesures  et  de  revoir  toute  sa  politique  locale  de 
stationnement payant.

A défaut, au 1er janvier 2018, le code de la route ne s'applique plus pour les infractions  
relatives  au  stationnement  payant.  Il  ne  sera  donc  plus  possible  de  verbaliser  ces 
infractions à Oullins.

Aussi, il convient donc, de :
- déterminer les zones de stationnement payant,
- définir le montant du forfait post-stationnement,
- fixer un nouveau barème tarifaire en prenant en compte la gratuité,
- revoir les tarifications spécifiques (abonnements).

1. Les zones de stationnement payant :

La  zone  de  stationnement  payant  actuelle  doit  évoluer  afin  de  faire  face  à  la 
recrudescence des usagers du pôle multimodal et à l'amélioration de la cohérence des 
politiques de mobilité. 

Le stationnement payant par horodateurs sur voirie sera divisé en 2 zones donnant lieu à 
deux tarifications spécifiques :
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La  Zone  « 1 »  concernera  le  centre-ville  pour  répondre  aux  besoins  de  rotation  des 
véhicules  et  améliorer  l'accessibilité  des services  publics,  administrations,  commerces, 
etc. 
L'un des principaux objectifs est de promouvoir les commerces oullinois du centre-ville en 
favorisant un meilleur accès et une meilleure offre de stationnement.

En 2017, cette zone comprend 349 places. 
Elle est ainsi définie :
- Grande rue, entre la rue Pierre Sémard et la rue de la Camille,
- Rue Etienne Dolet,
- Rue Jean-Jacques Rousseau,
- Rue de la République, entre la rue Clément Désormes et la rue Louis Aulagne,
- Rue Fleury, entre la rue Narcisse bertholey et la rue Raspail,
- Rue Marceau, entre la rue du Parc et la Grande rue,
- Rue Narcisse Bertholey, entre le boulevard Emile Zola et la rue Fleury,
- Rue Charton, entre la rue Pierre Sémard et la rue de la République,
- Rue Pierre Sémard, entre la Grande rue et la voie ferrée,
- Rue Clément Désormes,
- Place Anatole France.

En 2018, cette zone sera impactée d'une suppression de 86 places de la Place Anatole 
France et au deuxième trimestre 2018, cette zone sera complétée par l'extension du 
stationnement payant de la rue Narcisse Bertholey (43 places).

La zone 1 comprendra donc un total de 306 places

La Zone « 2 » concernera toutes les  autres rues d'Oullins  qui  sont  en stationnement 
payant ainsi que les parkings. 
Actuellement, cette zone a un taux de rotation minime du fait que le stationnement est 
principalement occupé par les usagers du métro qui partent travailler sur Lyon.
C'est pourquoi, la Ville d'Oullins a décidé d'étendre cette zone en stationnement payant 
afin de permettre une meilleure rotation des véhicules, de favoriser les transports en 
commun pour les  personnes  extérieures et  de  donner  aux  résidents  la  possibilité  de 
stationner à nouveau sur cette zone.

En 2017, cette zone comprend 244 places.
Elle est ainsi définie :
- Parc de stationnement de la Rotonde (29 places),
- Parc de stationnement des Tourelles (39 places),
- Parc de stationnement de la Camille (42 places),
- Parc de stationnement de l'Hôtel de Ville (98 places),
- Extension du parking de l'Hôtel de ville (36 places).

Au premier trimestre 2018, cette zone sera complétée par une extension de la zone de 
stationnement payant, soit 250 places supplémentaires, autour du pôle multimodal qui  
est ainsi définie :
- Rue Orsel, entre la rue Charton et la rue Louis Aulagne,
- Rue Parmentier,
- Rue Marceau, entre la rue Charton et la rue Raspail,
- Rue Fleury, entre la rue Charton et la rue Raspail,
- Rue Charton, entre la rue de la République et la rue Jean Macé,
- Rue Jean Macé, entre la rue Charton et la rue Louis Aulagne,
- Rue Louis Aulagne, entre la rue de la République et la rue Jean Macé,
- Rue Diderot, entre la rue Fleury et la rue Parmentier,
- Rue Raspail, entre le square de la Résistance et la rue Fleury.

Cette zone comprendra donc un total de 494 places au premier trimestre 2018.
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Au deuxième trimestre 2018, cette zone sera complétée par :
- Rue du Président Edouard Herriot (61 places),
- Parking du PLO situé 27, rue Diderot (14 places).

Cette zone comptabilisera un total de 569 places au deuxième trimestre 2018.

Au troisième trimestre 2018, la création d'un parking Rue Louis Aulagne générera 136 
places supplémentaires.

Au quatrième trimestre 2018, l'aménagement en stationnement payant du square Cassin 
et de la rue des Droits de l'homme  complétera cette zone.

Fin 2018, la zone 2 comprendra 716 places au total.

2.  Montant du forfait post-stationnement :

La Ville d'Oullins a décidé de fixer le montant du forfait post-stationnement à 35 euros.
Ce forfait est applicable lorsque la redevance correspondant à la totalité de la période de 
stationnement n’est  pas réglée dès le début du stationnement ou est insuffisamment 
réglée.
Ce seront les Agents de Surveillance de la Voie Publique (A.S.V.P.) d'Oullins qui auront le 
contrôle de la redevance payée au moyen de leur Procès-Verbal Electronique (Pve). 
En cas de non paiement ou de dépassement, les ASVP apposeront sur le pare-brise soit 
un  papillon  d'information  sur  la  redevance,  soit  un  avis  de  règlement  de  post-
stationnement.
Les automobilistes pourront régler ce forfait sous 3 mois sans majoration et par différents 
moyens : directement à l'horodateur, par smartphone, sur le site internet de la ville, etc.

Dans le premier mois suivant la délivrance du FPS, les automobilistes pourront exercer un 
Recours Administratif Préalable Obligatoire (R.A.P.O.) auprès de la Ville d'Oullins. Celle-ci 
devra  examiner  le  RAPO dans  un  délai  d'un  mois  après  réception.  Le  silence  de  la 
Collectivité dans le délai d'un mois vaudra  acceptation du recours. 
Si le recours est validé, il sera notifié au demandeur un avis de paiement rectificatif . 
En cas de rejet du RAPO, l'usager pourra se tourner vers la Commission du contentieux 
du stationnement payant. 
En cas de non paiement du FPS, après un délai de 3 mois, un titre exécutoire sera émis 
obligatoirement à l'encontre de l'usager par l'ANTAI, avec une majoration due à l’État (50 
euros).

3. Nouveau barème tarifaire :
Dans la zone 1 (moyenne durée), la durée maximale de stationnement est de 255 min.
Les modalités de tarification sont les suivantes :
-  Jusqu’à 120 minutes,  le tarif  est de 0,25 centime par tranche de 15 minutes, tout  
stationnement inférieur ou égal à 30 minutes  sera gratuit,
- Après 120 minutes, le tarif est de 1 € par tranche de 15 minutes, 
- Après 240 minutes, la tranche de 15 minutes est de 26 €.

Dans la zone 2 (longue durée), la durée maximale de stationnement est de 600 minutes :
- Jusqu’à 120 minutes, le tarif est de 0,25 centimes par tranche de 15 minutes, tout 
stationnement inférieur ou égal à 30 minutes  sera gratuit,
- Après 120 minutes, le tarif est de 1 € par tranche de 15 minutes, 
- Après 480 minutes, le tarif est de 1,25 € par tranche de 15 minutes.

Le stationnement dans les zones 1 et 2 est payant de 9h00 à 19h00 du lundi au samedi 
et gratuit pour le mois d'août.
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4. Tarifications spécifiques :

Les abonnés pourront stationner sur l’ensemble des zones de stationnement payant sur 
voirie à l’exception de :
- la Grande Rue,
- le parking de l’hôtel de ville les mardis et jeudis matin (jours de marché forain).

Pourront bénéficier d'un abonnement  mensuel à 20€:
- les résidents : 1 abonnement par foyer,
- les commerçants : 1 abonnement par commerce,
- les professions libérales : 1 abonnement par personne.
- les professionnels en possession d’un caducée : 1 par personne.

Ces bénéficiaires devront résider ou travailler dans les zones de stationnement payant 
(zone 1 ou zone 2).

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD - Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
François PERROT

APPROUVE la modification et les extensions de la zone de stationnement payant divisée en 
deux zones distinctes.

APPROUVE le nouveau barème tarifaire des deux zones de stationnement payant avec une 
gratuité pour tout stationnement inférieur à 30 minutes.

APPROUVE le montant du forfait post-stationnement à 35 euros.

APPROUVE l'abonnement  mensuel  à  20  euros  pour  les  résidents,  les  commerçants,  les 
professions libérales et les professionnels en possession d'un caducée exerçant sur Oullins. 
Ces bénéficiaires devront résider ou travailler sur les zones de stationnement payant d'Oullins 
(zone 1 ou zone 2).

PRÉCISE que le stationnement est payant dans les zones 1 et 2 de 9h00 à 19h00 du lundi au  
samedi et gratuit pour le mois d'août.

ABROGE  ET  REMPLACE toutes  les  délibérations  prises  jusqu'à  ce  jour  en  matière  de 
stationnement payant sur la Commune.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_17 du 7 décembre 2017
Pôle Education Jeunesse 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Damien 
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Georges TRANCHARD
Clément DELORME pouvoir à Marianne CARIOU
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Subvention exceptionnelle à la coopérative scolaire de l'école Marie 
Curie 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la circulaire n°2008-095 du 23 juillet 2008 relative à la vie scolaire et aux coopératives 
scolaires ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L'ensemble des écoles oullinoises disposent de coopératives scolaires, qui occupent une 
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place particulière dans la gestion de l'école. Ces coopératives constituent en effet le cadre 
permettant aux écoles de mettre en œuvre leur action éducative, en associant l'ensemble 
de l'équipe éducative, les parents d'élèves et les élèves à la gestion budgétaire de l'école.
 

Ces  coopératives  sont  abondées  par  la  Ville  au  travers  le  versement  sous  forme  de 
subvention de crédits culturels, de crédits pour le développement des BCD (bibliothèque 
centre documentaire), et de crédits permettant de développer des actions pédagogiques 
annualisées en lien avec le projet d'école.

Les coopératives sont également abondées par des actions menées par l'école et les 
parents d'élèves (vente de brioches, vide grenier, kermesses, vente des traditionnelles 
photos  de  classe…).  Elles  constituent  ainsi  un  outil  privilégié  de  l'éducation  à  la 
citoyenneté et à la vie associative.

En mai 2017, l'école Marie Curie a été victime d'un cambriolage. Au titre du butin figurait 
des liquidités de sa coopérative scolaire stockées dans une armoire forte. 

L'assurance  de  l'école  n'a  pas couvert  l'ensemble  du préjudice.  Aussi,  afin  de limiter 
l'impact de ce vol sur les actions pédagogiques programmées par l'équipe pédagogique 
de l'école, la Ville d'Oullins propose d'allouer une subvention exceptionnelle de 1 500,00 € 
à la coopérative scolaire de l'école Marie Curie.

Considérant l'intérêt de l'action pédagogique menée par l'école Marie Curie en direction 
de ses élèves ;

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE le versement d'une subvention exceptionnelle de 1 500,00 € (mille cinq cent 
euros) à la coopérative scolaire de l'école Marie Curie.

PRÉCISE que les crédits sont ouverts au BP 2017 à l'imputation 65 213 6574.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_18 du 7 décembre 2017
Direction de la petite enfance

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Avenant 2017 au Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  délibération  n°20151126_09  du  26  novembre  2015  relative  à  l'approbation  du 
Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018 entre la Ville et la Caisse d'Allocations Familiales du 
Rhône (CAF) ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20171207-20171207_18-DE

64/376



Le Contrat Enfance Jeunesse signé entre la Ville et la Caisse d'Allocations Familiales du 
Rhône a pour vocation de développer sur notre territoire, une offre de services adaptée 
aux besoins des familles, des enfants et des jeunes.

Ce contrat d’objectifs et de financement détaille les actions cofinancées pour l’accueil des 
enfants et des jeunes de 0 à 17 ans au sein des établissements municipaux et associatifs 
(établissements d’accueil du jeune enfant, relais assistants maternels, accueil de loisirs 
sans  hébergement).  En  parallèle  de  cette  fonction  d'accueil,  la  fonction  « pilotage » 
permet de cofinancer des postes de coordination et des actions de formation.

Ce contrat couvrant la période 2015-2018, offre la possibilité, chaque année, d’inscrire 
par voie d’avenants de nouvelles actions répondant aux besoins identifiés sur le territoire.

Pour 2017 et 2018, la Ville propose l’inscription des projets suivants :

Pour le volet petite enfance :

-  Relais assistants maternels Ampère : un poste d'animatrice est financé à hauteur 
de 0.90 ETP dans le cadre de ce projet. 

-  Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE) le Petit Prince : 20 places sont 
financées dans le cadre de ce projet.

-  Lieu d’accueil enfants-parents « Pôle petite enfance le Petit  Prince » :  ce projet 
permet d'organiser un lieu d'accueil favoriser le développement de la relation enfants – 
parents et leur accompagnement par les personnels municipaux. 

-  Ingénierie  : le projet « Bien accueillir toutes les familles » constitue une recherche 
action  incluant  un  programme  d’éveil  culturel  et  un  accompagnement  du  projet 
d’établissement des crèches.

Pour le volet jeunesse :

- ALSH extrascolaire : cette fiche permet de cofinancer la création de l'accueil de loisir 
du mercredi matin, mis en place pour accompagner les familles dans l'organisation de 
leurs différents temps de vie, à l'occasion du retour de la semaine scolaire  à 4 jours.  

- Création de poste de coordinateur jeunesse : ce projet permet le financement du 
poste de responsable de la direction animation jeunesse.

- Evolution du poste de coordination déléguée rythmes éducatifs vers un poste 
de coordination déléguée chargé d’accueil du public : ce projet permet de financer 
le poste de responsable du service ressource du pôle éducation.

Les fiches actions en annexes détaillent les objectifs et les estimations budgétaires de 
chacun des projets. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'inscription des projets par voie d'avenant dans le Contrat Enfance Jeunesse 
pour la période 2016-2018.

AUTORISE Madame  le Maire à signer  l'avenant du Contrat Enfance Jeunesse pour la 
période 2016-2018.
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DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_19 du 7 décembre 2017
Pôle Education Jeunesse 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Convention de mise à disposition de l'environnement numérique de 
travail "laclasse.com" avec la Métropole de Lyon 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération 20170629_7 du 29 juin 2017 relative à la mise en œuvre du Pacte de 
Cohérence métropolitain ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La  proposition  n°18  du  Pacte  de  Cohérence  Métropolitain  adopté  par  délibération 
20170629_7  prévoit  la  mutualisation  de  moyens  entre  collèges et  écoles.  Dans  ce 
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contexte,  la  Métropole  et  les  communes  développent  conjointement  des  outils 
numériques à usage éducatif. 

Cet environnement numérique, qui répond aux spécifications du schéma directeur des 
environnements numériques de travail  du Ministère de l'Education Nationale offre aux 
enseignants et parents d'élèves un espace sécurisé comprenant notamment la possibilité 
de  partager  des  fichiers  utilisateurs,  de  bénéficier  d'authentification  sécurisée,  de 
plateformes de blog, d'outil de partage de documents, etc...

La présente convention vise à permettre aux écoles oullinoises de bénéficier de l'espace 
numérique de travail (ENT) « laclasse.com ». Elle détaille les obligations à la charge de la 
commune et de la Métropole. 

L'accès à cet environnement numérique implique une contribution de 150 € par école 
utilisatrice et par an.  

Considérant l'intérêt de l'espace numérique de travail « laclasse.com » pour les écoles 
oullinoises.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Madame le  Maire à  signer  la  convention  de mise à disposition de l'ENT 
« laclasse.com » avec la Métropole de Lyon. 

PRECISE que les crédits seront inscrits au BP 2018 à la ligne 011 213 6182.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_20 du 7 décembre 2017
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Damien 
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Georges TRANCHARD
Clément DELORME pouvoir à Marianne CARIOU
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Désignation des membres du Conseil d'administration du Théâtre de la 
Renaissance

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vus les statuts du Théâtre de la Renaissance approuvés par délibération n°6 du Conseil  
Municipal du 27 février 2003 et modifiés par délibération n°11 du Conseil Municipal du 25 
septembre 2003 puis par délibération n°20050408 du Conseil Municipal du 14 avril 2005 ;

Vus la délibération n°2014-04-04 du 29 avril 2014 désignant les membres du premier 
collège  du  Conseil  d'administration  du  Théâtre  de  la  Renaissance,  modifiée  par  la 
délibération n°2015-02-02 du Conseil Municipal du 5 février 2015 ;

Vus la délibération n°2014-07-23 du 4 juillet 2014 désignant les membres du second 
collège  du  Conseil  d'administration  du  Théâtre  de  la  Renaissance,  modifiée  par 
délibération n° 2014-10-01 du Conseil Municipal du 3 octobre 2014 puis par délibération 
n°20151217_16 du Conseil Municipal du 17 décembre 2015 ;
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Vu la délibération n°20171023_5 du Conseil  municipal  du 23 octobre 2017 désignant 
Monsieur François-Noël BUFFET au sein du premier collège en remplacement de Madame 
le Maire ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le théâtre de la Renaissance est une régie municipale dotée de la personnalité morale et  
de l’autonomie financière. Son Conseil d’administration est composé de neuf membres 
répartis en deux collèges.

Le premier collège comprend cinq  membres  désignés par le Conseil municipal  en son 
sein. L’un de ces cinq membres doit être Conseiller du Grand Lyon, devenu Métropole de 
Lyon. Leur mandat est limité par la durée de leur mandat municipal. Il a été renouvelé 
par délibération du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017.

Le second collège comprend quatre personnalités du monde de la culture. Leur mandat 
est d'une durée de trois ans.

Il est proposé de désigner au titre du second collège , pour une durée de trois ans :
- Monsieur Alain DESSEIGNE, dont le mandat était arrivé à terme au 2 juillet 2017, pour 
un nouveau mandat qui prendra fin au 7 décembre 2020
- Monsieur Pierre MOUTARDE, dont le mandat était arrivé à terme au 2 juillet 2017, pour 
un nouveau mandat qui prendra fin au 7 décembre 2020
- Monsieur Laurent COPPIN, en remplacement de Monsieur Alexandre VON ARX dont le 
mandat était  arrivé à terme au 2 juillet  2017, pour un mandat qui prendra fin au 7 
décembre 2020
Pour mémoire, le quatrième membre du second collège demeure le suivant :
- Monsieur Jean-Louis CLAUDE, dont le mandat prendra fin au 18 décembre 2018

Il appartiendra au Conseil d'administration du Théâtre de la Renaissance d'élire en son 
sein,  lors  de  sa  prochaine  séance :  un président,  un  premier  vice-président  issu  du 
premier collège et un second vice-président issu du second collège.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT

APPROUVE la désignation au titre du second collège, pour une durée de trois ans, de 
Monsieur Alain DESSEIGNE, Monsieur Pierre MOUTARDE et  Monsieur Laurent COPPIN.

DIT que la composition des deux collèges du théâtre de la Renaissance est la suivante :

Premier collège

Mme Anne PASTUREL

M. François-Noël BUFFET

M. Bertrand SEGRETAIN

Mme Danielle KESSLER
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M. Raphaël PERRICHON

Second collège

M. Alain DESSEIGNE

M. Pierre MOUTARDE

M. Laurent COPPIN

M. Jean-Louis CLAUDE

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_21 du 7 décembre 2017
Service de la Vie Associative 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Convention  de  mise  à  disposition  temporaire  de  locaux  entre  la 
commune d'Oullins et l'Association des Centres Socioculturels d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20170629_30 en date du 29 juin 2017 relative à 
la détermination des valorisations pour les différentes mises à dispositions proposées par 
la Commune ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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L’Association  des  Centres  Socioculturels  d’Oullins,  fondée  en  1991  et  déclarée  à  la 
Préfecture du Rhône le 18 janvier 1991, a adopté en assemblée générale extraordinaire le 
31 mai 2017 de nouveaux statuts. 

«  L’Association  des  Centres  Socioculturels  d’Oullins  se  définit  comme une association 
laïque de proximité, qui assure la gestion et la coordination des Centres Socioculturels 
d’Oullins, à savoir le Centre Socioculturel de la Saulaie et le Centre Socioculturel Moreaud, 
situé en centre-ville et comprenant une annexe sur le quartier du Golf.
Elle conçoit et anime, avec les habitants engagés et le concours de professionnels, un 
projet de développement social  local  du territoire d’Oullins, pour engager des actions 
d’intérêt général. » (statuts modifiés le 31/05/2017 - article 2 – Objets et missions)

La Commune, responsable de la politique sociale et culturelle menée sur son territoire,  
met à disposition de l’association, depuis de nombreuses années, différents locaux pour 
que cette dernière puisse mener à bien ses missions.  Dernièrement, l’attribution des 
locaux a évolué.

La  Commune  souhaite  aujourd’hui  proposer  une  nouvelle  convention  de  mise  à 
disposition.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

Madame Joëlle SECHAUD et Monsieur Raphaël PERRICHON ne participent pas au vote en 
raison de leurs qualités de membres de l'Association des Centres Sociaux d'Oullins.

APPROUVE la conclusion d'une convention de mise à disposition temporaire de locaux 
entre la commune d'Oullins et l'Association des Centres Socioculturels d'Oullins

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_22 du 7 décembre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Désignation des délégués au SAGYRC (Syndicat d’Aménagement et de 
Gestion de l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-7, 
L.5211-8, L.5212-6 et L.5212-7 ;

Vu la délibération n°20171023_5 du Conseil municipal du 23 octobre 2017 ;

Vu la délibération du Conseil Syndical du SAGYRC n° CS-2017/21 du 20 septembre 2017
approuvant la modification des statuts ainsi que la transformation du syndicat ;

Vu le projet des nouveaux statuts du SAGYRC ;

Vu l'examen du rapport :
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Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les  nouveaux  statuts  du  SAGYRC  applicables  au  1er janvier  2018  prévoient  que  le 
syndicat soit administré par un Comité composé de délégués désignés par les collectivités 
adhérentes. Chaque commune adhérente dispose désormais d'un délégué titulaire et d'un 
délégué  suppléant.  Pour  rappel,  la  Ville  d'Oullins  disposait  jusqu'à  présent  de  deux 
délégués titulaires et deux suppléants :

Anciens délégués de la Commune au SAGYRC

Titulaires Suppléants

M. Louis PROTON M. Frédéric HYVERNAT

Mme Clotilde POUZERGUE M. Paul SACHOT

Nous devons donc élire un nouveau délégué titulaire et un nouveau délégué suppléant 
pour représenter la Commune. Un même délégué ne peut pas être désigné à la fois par 
une commune et par la Métropole de Lyon. Aux termes des articles du code général des 
collectivités territoriales ces délégués sont élus au scrutin secret à la majorité absolue.

Je vous propose les délégués suivants :

Titulaire Suppléant

M. Louis PROTON M. Frédéric HYVERNAT

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ÉLIT les délégués au sein du Syndicat d’Aménagement et de Gestion de l’Yzeron, du 
Ratier et du Charbonnières  (SAGYRC) :

Titulaire Suppléant

Louis PROTON Frédéric HYVERNAT

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_23 du 7 décembre 2017
Groupe La Gauche Oullinoise

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Damien 
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Georges TRANCHARD
Clément DELORME pouvoir à Marianne CARIOU
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Vœu relatif à « Défendre le logement social »

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller municipal expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La réforme  annoncée de la politique du logement par le gouvernement, et en particulier 
l’article 52 du Projet de loi de Finance (PLF) 2018 qui organise la baisse concomitante des APL 
et des loyers pratiqués par les bailleurs sociaux est dangereuse.

L’article 52 prévoit une baisse de 1,7 Milliards d’Euros du montant des APL concentrés sur le 
seul parc de logements sociaux qui ne perçoivent  pourtant que 45% des aides au logement.
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Il  s’agit  d’une atteinte sans précédent au modèle français du logement social.  Ce secteur 
essentiel qui permet à de nombreuses familles et à un grand nombre d’Oullinois-e-s de se 
loger voit ses fondements remis en cause comme jamais.

Cette  mesure  représente  une  fragilisation   des  organismes  HLM,  alors  que  ce  sont  les 
collectivités locales qui garantissent par ailleurs les emprunts des bailleurs sociaux.
A ce stade, le manque à gagner pour les bailleurs sociaux dans notre pays serait de l’ordre de 
800 millions d’euros en 2018, 1,2 milliards d’euros en 2019 et 1,5 milliards d’euros en 2020.

C’est une mesure dangereuse pour les habitants de nos villes et de nos quartiers, puisqu’elle 
priverait les organismes HLM de ressources importantes qui leur permettent de construire, de 
réhabiliter et d’entretenir leur patrimoine. 

C’est  une  mesure  injuste  et   dangereuse  pour  l’équilibre  social  de  nos  villes  puisqu’elle 
concerne exclusivement le logement social dont les loyers sont encadrés par la loi. Près de la  
moitié  des  450  000  attributions  effectuées  par  l’ensemble  des  organismes  HLM en  2016 
concernent des ménages sous le seuil de pauvreté, et 7 locataires sur 10 des Offices publics 
de l’habitat ont un revenu proche ou inférieur à ce même seuil.

Elle est injuste en  se concentrant exclusivement sur le logement social, les APL pourraient 
continuer à financer des loyers exorbitants pratiqués dans le privé.

Cette décision de vouloir transformer brutalement tout un secteur essentiel est insensée. La 
seule logique comptable choisie par le gouvernement ne tient pas compte des dégâts qu’une 
telle politique à l’emporte-pièce va engendrer. Au moment où, dans notre pays, la crise du 
logement est forte, le parc de logement HLM permet à 11 Millions de nos concitoyens aux 
revenus très modestes, faibles et moyens de se loger à des prix abordables. Nous assisterions 
en  France  à  une  «  Thatchérisation  »  du  logement  social,  diminuant  ainsi  le  stock  de 
logements et aboutissant à une hausse considérable des loyers.

Les conséquences d’une baisse brutale des ressources sur les organismes ne pourront pas 
être  effacées  ni  même amoindries  par  des  mesures  de  compensation  telles  qu’elles  sont  
envisagées. Contrairement à ce que le gouvernement affirme, l’article 52 ne créera aucun 
choc de l’offre pour développer la construction et pousser les loyers à la baisse. Il aura en 
revanche un effet inverse en réduisant les capacités de production, et de réhabilitation des 
bailleurs sociaux qui finiront par privilégier les locataires non bénéficiaires des APL, et donc de 
pénaliser les plus modestes !

Il est proposé au Conseil municipal d'émettre le vœu que :
- Le gouvernement retire l’article 52 du PLF et ouvre un véritable dialogue avec les 
collectivités locales et les bailleurs par le biais d’un « Grenelle du logement » permettant de 
répondre aux enjeux et aux besoins réels du logement social dans notre pays.
- Le gouvernement fasse preuve d’une véritable politique des aides à la pierre, le cœur 
du « choc de l’offre » annoncé, et permette ainsi aux bailleurs de produire des logements dont 
les loyers seront accessibles au plus grand nombre et aux plus modestes de nos concitoyens.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Alain GODARD - Damien BERTAUD

REFUSE le vœu présenté « Défendre le logement social ».
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_079

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse K carré Myosotis n°20 - 
Famille PAULIN

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse K carré Myosotis n°20  est délivrée à Madame PAULIN Marie-
Dominique pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 6 décembre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_080

Objet :  Règlement  des  honoraires  d'avocat  -  Cabinet  Itinéraires  Avocats  - 
relatifs à la procédure disciplinaire d'un agent municipal

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission qui leur a été confiée, Maîtres Julie Creveaux et Michaël 
Verne du cabinet Itinéraires Avocats, 87 rue de Sèze 69006 Lyon, sollicitent le règlement 
des  honoraires  au  titre  des  diligences  accomplies  dans  le  dossier  de  procédure 
disciplinaire d'un agent municipal. La dépense en résultant d'un montant de 1 320 € TTC 
sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 – fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 8 décembre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 18/12/2017

Reçu en préfecture le 18/12/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_081

Objet : Réalisation d'un contrat de prêt auprès du Crédit Agricole

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu les articles L. 512-85 et suivants du Code monétaire ; 

Vu la délibération n°20171023-4 en date du Conseil municipal du  23 octobre 2017 qui 
autorise le Maire à accomplir  certains actes de gestion pour en accélérer l’exécution, 
notamment de procéder à la réalisation des emprunts et de passer à cet effet les actes 
nécessaire ;

DECIDE :

Article 1 :

De  contracter  auprès  du  Crédit  Agricole  Centre  Est  un  emprunt  d'un  montant  de 
1 500 000 € et dont les caractéristiques sont les suivantes :

Montant du prêt : 1 500.000,00 d’Euros (un million cinq cent mille euros)

Durée du prêt : 25 ans

Objet du prêt : Financement des investissements 2017

Périodicité des échéances : trimestrielle, en base ex/360

Taux d’intérêt : euribor 3 mois +0,57 %. 

Amortissement du capital : Amortissement linéaire trimestriel du capital

Frais de dossier : 0,10 % du montant emprunté

Typologie Gissler : 1A

Article 2 :

Madame le  Maire  est  autorisée  à  signer le contrat de prêt établi par le Crédit Agricole 
Centre Est et  est  habilitée  à procéder ultérieurement, sans autre délibération et à son 
initiative, aux diverses opérations prévues dans ce contrat de prêt et reçoit tout pouvoir à 
cet effet.
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Fait à Oullins, le 18 décembre 2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

Envoyé en préfecture le 18/12/2017

Reçu en préfecture le 18/12/2017

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_082

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse I n°181 - Famille PERIN
(abroge et remplace la N° D16_082)

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :  La présente  décision  abroge et  remplace  la  n°D16_082 du 21 novembre 
2016.

Article 2 :

La concession située Masse I n°181  est délivrée à Madame PERIN née CHEMIER Isabelle 
pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article   3   :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 12 décembre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 19/12/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_083

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse MN n°114 - Famille PISONI

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse MN n°114 est délivrée à Monsieur PISONI Guiseppe pour une 
durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature nominative.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 28 novembre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 19/12/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_084

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc L n°12 - Famille SERRE

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La  case  au  columbarium  située  Bloc  L  n°12  est  délivrée  à  Madame  SERRE  née 
LAURENÇON Josiane pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature 
nominative.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 14 décembre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_085

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse TGJ "Carré Eglantine" n°5 - 
Famille COINTET

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse TGJ « Carré Eglantine » n°5 est délivrée à Madame COINTET 
Maryline pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 18 décembre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_086

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Nexity Lamy pour le 
lundi 08 janvier 2018 de 16h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Nexity Lamy un contrat de location 
de la salle Colovray pour le lundi 08 janvier 2018 de 16h à 20h. L'occupation des biens 
est consentie exceptionnellement à titre gratuit.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 18/12/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_087

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Nexity Lamy pour le 
lundi 15 janvier 2018 de 16h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Nexity Lamy un contrat de location 
de la salle Colovray pour le lundi 15 janvier 2018 de 16h à 20h. L'occupation des biens 
est consentie à titre payant soit 150 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 18/12/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_088

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Nexity Lamy pour le 
lundi 29 janvier 2018 de 16h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Nexity Lamy un contrat de location 
de la salle Colovray pour le lundi 29 janvier 2018 de 16h00 à 21h. L'occupation des biens 
est consentie à titre payant soit 150 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 18/12/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_089

Objet :  Contrat de location de la salle Colovray à la société Djuringa Juniors 
pour le samedi 13 janvier 2018 de 09h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est conclu entre la commune d'Oullins et la société Djuringa Juniors un contrat de 
location de la salle Colovray pour le samedi 13 janvier 2018 de 09h à 20h. L'occupation 
des biens est consentie à titre payant soit 300 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 08/12/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_090

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société Régie Gindre pour le mardi 16 janvier 2018 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Gindre un contrat de location 
de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le mardi 16 janvier 2018 de 18h à 20h. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 18/12/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20171218-D17_090-AU

91/376



RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_091

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société Régie Billon Bouvet Bonnamour pour le mercredi 17 janvier 2018 de 
17h30 à 19h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Billon Bouvet Bonnamour un 
contrat de location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 17 janvier 
2018 de 17h30 à 19h30. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 18/12/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_092

Objet :  Contrat de location de la salle du Caveau à la société Cabinet Pierre 
Rivoire pour le jeudi 18 janvier 2018 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Cabinet Pierre Rivoire un contrat de 
location  de  la  salle  du  Caveau  pour  le  jeudi  18  janvier  2018  de  18h00  à  20h00. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 130 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 15/12/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_093

Objet :  Contrat de location de la salle Christiane Sabatier à la société VITAE 
pour le mercredi 17 janvier 2018 de 20h à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société VITAE un contrat de location de la 
salle Christiane Sabatier pour le mercredi 17 janvier 2018 de 20h à 23h. L'occupation des 
biens est consentie à titre payant soit 100 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 15/12/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_094

Objet :  Rendu-compte des  marchés publics  du 24  octobre au 22  décembre 
2017

Le Maire d'Oullins,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment son article  L. 
2122-22-4°  qui  dispose  que  le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,  être 
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune 
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu la délibération  du Conseil  municipal  n° 20171023_4 en date du 23 octobre 2017 
autorisant  le  Maire  à  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour  la  période du 24  octobre  au 22  décembre  2017,  l’ensemble  desdites  décisions, 
entrant dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 21 décembre 2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_095

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse 4 n°14 - Famille LATY

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse 4 n°14 est délivrée à Madame LATY Renée pour une durée de 
15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 20 décembre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_096

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concessions  -  Masse  E  n°  215  -  Famille 
COROUENNE

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La  concession  située Masse E n°215 est délivrée à Madame COROUENNE Stéphanie 
pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 20 décembre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_097

Objet : SOUSCRIPTION D'UN CRÉDIT LONG TERME MULTI INDEX

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu les articles L. 512-85 et suivants du Code monétaire ;
 

Vu la délibération n°20171023-4 en date du Conseil municipal du  23 octobre 2017 qui 
autorise le Maire à accomplir  certains actes de gestion pour en accélérer l’exécution, 
notamment de procéder à la réalisation des emprunts et de passer à cet effet les actes 
nécessaire ;

Vu la proposition commerciale en date du 28/11/2017

DECIDE :

Article 1 :

Cette décision abroge et remplace la décision 17-081 du 18/12/2017. Le Crédit Agricole 
ayant souhaité préciser les modalités du prêt.

Article 2 :    Souscription d’un Crédit Long Terme Multi Index  
 

 Objet :  financement du programme d’investissements du budget  de l’exercice 
2017 de notre collectivité 

 Prêteur : Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre-Est / Domiciliataire 
Crédit Agricole CIB 

 Montant : 1 500 000.00 EUR 

 Date de Remboursement Final : 31/12/2042 

 Type d’amortissement : Trimestriel Linéaire 

 Frais de dossier : 1 500.00 EUR 

Article 3     :   Principes de fonctionnement du contrat  

Période de mobilisation     de la date de signature de la Convention jusqu’au 08/01/2018   
(Date de Fin de Mobilisation) 
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-          Encours  mobilisable  avec  indexations  EURIBOR  3  mois  moyenné 
(maximum 1 500 000.00 EUR) 

 Période d’Amortissement : 

-          Consolidation  automatique  du  Concours  à  la  Date  de  fin  de 
Mobilisation

-          Plusieurs tirages possibles

-          Multiple choix d’indexation de taux / Modification de taux possible 
selon les conditions de marché

-          Remboursements  anticipés  définitifs  possibles  moyennant 
éventuellement le paiement d’une indemnité selon conditions de marché 
et une indemnité forfaitaire de 2 mois d’intérêts du Capital Remboursé 
par Anticipation

-          Remboursements  provisoires  possibles  moyennant  le  paiement 
d’intérêts d’attente (Taux en Cours – 90% de la moyenne des EONIA)

Article   4     :   Indexations de taux disponibles   

Index Monétaires Courants     :  

 EURIBOR 3 mois préfixé augmenté d’une marge de 0.57% l’an 

 EURIBOR 3 mois  moyenné augmenté d’une marge de 0.57% l’an  (disponible 
pendant  la  phase  de  mobilisation)  Possibilité  d’effectuer  des  modifications  de 
taux auxquels cas les marges applicables aux index susvisés seront déterminées 
selon les conditions de marché.

 Index Spécifiques (marges à déterminer selon les conditions de marché) :

 EURIBOR 3 mois post-fixé 

 Stratégies  Spécifiques (index,  seuil  et  niveaux  à  déterminer  selon  les  conditions  de 
marché et modalités prévues dans la Convention) :

 Taux Fixe 

 Taux Alternatif (plafonné) qui correspond, pour chaque période d’intérêt, soit 
à un taux fixe soit à un taux variable en fonction de la position d’un des index 
prévus dans la convention par rapport à un seuil déterminé (Le taux variable est 
composé  d’un  des  index  prévus  dans  la  convention  augmenté  d’une  marge 
déterminée).  Le  taux  variable  du  Taux  Alternatif  pourra  le  cas  échéant  être 
plafonné à un taux fixe dit « Taux Plafond ». 

 Taux Variable (Plafonné)  qui correspond à un taux variable, égal à un des 
index prévus dans la Convention augmenté d’une marge, éventuellement. 

 Taux Révisable Triple Seuil (Plafonné) qui correspond, pour chaque période 
d’intérêt : 

-          soit à un taux fixe 1 si l’index choisi parmi les index prévus dans la 
Convention est inférieur ou égal à un seuil 1 prédéterminé, 

-          soit à un taux variable 1 si l’index est strictement supérieur au seuil 1 
et inférieur ou égal à un seuil 2 prédéterminé,

-          soit à un taux fixe 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 2 et inférieur ou 
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égal à un seuil 3 prédéterminé, 

-          soit à un taux variable 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 
3. Le taux variable 2 pourra le cas échéant être plafonné à un taux fixe 
dit « taux plafond ». 

 « Taux Fixe Duo »  qui correspond pour une période d’intérêt donnée, à une 
moyenne pondérée de deux taux fixes T1 et T2 en fonction du niveau constaté, 
selon un nombre prédéterminé d’observations au sein d’une période d’intérêt, 
d’un référent par rapport à un seuil S déterminé. Il est déterminé comme suit : 

Taux Fixe Duo = [T1 ´ (n1 / NBT)] + [T2 ´ (n2 / NBT)]

où :

-          n1  est  égal  au  nombre  d’observations  où  le  référent  choisi  est 
supérieur au Seuil 1et inférieur au Seuil 2.

-          n2 est égal au nombre d’observation où le référent choisi inférieur ou 
égal au Seuil 1 ou supérieur ou égal au Seuil 2.

-          NBT est égal au nombre total d’observations de la période d'intérêt 
considérée, il est égal à la somme de n1 et n2.

·       Taux  Fixe Transformable  qui  correspond à  un  Taux  Fixe  pendant  une 
période prédéterminée (une ou plusieurs périodes d’intérêts), assorti  d’une ou 
plusieurs options de passage définitif en taux variable au gré du Domiciliataire ou 
de l’Emprunteur (selon le choix prédéterminé de l’Emprunteur). Le taux variable 
sera prédéfini et choisi parmi la liste des index disponibles dans la Convention.

·       Taux Successif qui correspond à un taux composé d’une suite de taux définis 
dans la Convention qui se succèdent strictement dans le temps. 

Article   5     :  
Madame le  Maire  est  autorisée  à  signer la convention de crédit susvisé et tout autre 
document nécessaire à la conclusion et à l’exécution de la dite convention. Il sera rendu 
compte de cette décision lors du prochain Conseil Municipal

Fait à Oullins, le 28 décembre 2017

Pour le Maire empêché,
Clotilde POUZERGUE et par délégation
La 2ème Adjointe
Marianne CARIOU

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Envoyé en préfecture le 05/12/2017
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/12/2017
Pour le Maire,

Dernière page
286/376



287/376



288/376



289/376



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 11/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 11/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/12/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/12/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 11/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 11/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/12/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 11/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 11/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/12/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/12/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
348/376



349/376



350/376



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/12/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/12/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/12/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/12/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
360/376



Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20171222-DAJ17_916-AR

361/376



Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20171222-DAJ17_916-AR

362/376



363/376



364/376



365/376



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/12/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/12/2017
Pour le Maire,
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